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CONTRAT DE TERRITOIRE 
« TERRITOIRES EN ACTION » 

2022-2028 

 
ENTRE d’une part : 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté représentée par sa Présidente, Madame Marie-
Guite-DUFAY, ci-après dénommée la Région 
 
ET d’autre part : 
 
Le Pays Beaunois, représenté par sa Co-Présidente Madame Emmanuelle COINT ci-après 
dénommé la structure porteuse  
 
La Ville de Beaune, représentée par son Maire, Monsieur Alain SUGUENOT,  
 
 
Vu la délibération du Conseil régional 22AP.30 en date du 27 janvier 2022 relative aux 
politiques territoriales régionale 2022 – 2028, et détaillant le Règlement d’intervention 
30.17 relatif aux contrats de territoire « territoires en action »  
 
Vu la délibération du Conseil n° ________________________________ en date du 8 juillet 
2022 relative à la modification du Règlement d’intervention 30.17 relatif aux contrats de 
territoire « territoires en action »  
 
Vu la délibération du Conseil régional n° ________________________________ en date 
du________________________________ relative au budget supplémentaire 2022 et 
définissant l’autorisation de programme pluriannuelle du dispositif « Territoires en action » 
 
Vu la délibération du Pays Beaunois en date du 5 juillet 2023 relative au contrat de territoire 
du Pays Beaunois 
 
Vu la délibération de la Ville de Beaune en date du________________________________ 
relative au contrat de territoire du Pays Beaunois 
 
 
Vu la délibération du conseil régional en date du ________________________________ 
relative au contrat de territoire du________________________________,  
 
Vu la délibération n° 22AP.7 des 26 et 27 janvier 2022 relative à l’adoption du CPER Etat-
Région 2021-2027 
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PREALABLEMENT, IL EST RAPPELE : 
 
Les principes stratégiques et valeurs-socles de la nouvelle politique territoriale régionale à 
l’échelle 2022-2028 ont été approuvés lors de l’assemblée régionale du 27 janvier 2022. Ils 
sont constitués des éléments suivants : 

• Un principe d’équilibre et de cohésion du territoire régional, conduisant à une 
politique embrassant les différents espaces et territoires de la région, prenant en 
compte leurs typologies, spécificités et enjeux, 

• Un principe de subsidiarité promouvant une approche ascendante et concertée basée 
sur des démarches de projets, sur la mise en capacité et un soutien aux dynamiques 
de développement local, 

• Un principe de différenciation et de solidarité territoriale, conduisant à mobiliser 
davantage de moyens pour les territoires les plus fragiles et ceux qui en ont le plus 
besoin, 

• Un principe d’encourager et d’accompagner les pratiques collaboratives et 
coopératives, pour des projets partagés aux échelles inter-territoriales et infra-
territoriales, et une place faite aux citoyens plus affirmée.  

 
De plus, la nouvelle politique territoriale se fonde sur les axes du Schéma Régional 
d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (SRADDET) approuvé le 
16 septembre 2020 et tient compte, dans une logique de complémentarité et de cohérence, 
des schémas régionaux en vigueur tels que le Schéma Régional de Développement 
Economique, d'Innovation et d'Internationalisation (SRDEII) Bourgogne-Franche-Comté, la 
Feuille de Route Transition Energétique et la Stratégie Régionale pour la Biodiversité (SRB), 
ainsi que les programmes européens 2021-2027. 
 
En déclinaison des axes du SRADDET, 3 principes phares guident la mise en œuvre de la 
politique territoriale contractuelle, dont les fondements reposent sur : 
· la transition énergétique et écologique ; 
· le renforcement des centralités en privilégiant la sobriété foncière ; 
· le développement de l’accueil et de l’attractivité régionale, basé sur des logiques de 
coopération et de complémentarité territoriale. 
 
La politique contractuelle porte les valeurs de différenciation et de solidarité territoriale en 
vue de soutenir davantage les territoires les plus fragiles. Elle encourage également toute 
participation de la population aux projets portés par les territoires. La politique 
contractuelle se décline en contrats de territoires, négociés et conclus entre une structure 
porteuse d’un territoire de projet et la Région.  
 
Un cadre d’intervention spécifique pour les centralités a été défini dans le cadre des 
politiques territoriales régionales, en direction notamment des polarités structurantes au 
rayonnement médian, souvent d’envergure départementale. Ces villes proposent une 
offre de services complète avec notamment des fonctions administratives de niveau 
départemental, la présence d’hôpitaux ou encore d’équipements culturels et sportifs à fort 
rayonnement. Ces pôles sont connectés au réseau ferroviaire et routier : Nevers, Sens, 
Auxerre, Beaune, Mâcon, Dole, Lons-le-Saunier, Vesoul, Pontarlier et font l’objet d’un volet 
spécifique « ville moyenne » 
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Ainsi, sur le Pays Beaunois, la commune de Beaune bénéficie d’une enveloppe financière 
« ville moyenne », complémentaire à celle dédiée au « volet territorial » du contrat.  
 
Les contrats de territoire « Territoires en action » ont vocation à soutenir des projets 
d’investissement et actions de fonctionnement répondant à une logique de 
développement du territoire et de transition énergétique et écologique. Ces actions 
nécessitent une animation dédiée portée notamment par une ingénierie territoriale. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT DE TERRITOIRE 
  

Le présent contrat de territoire a pour objet de définir pour la période 2022-2028 une 
stratégie de développement local partagée autour d’axes d’intervention déterminés en 
commun.  
Il détaille les engagements de chacun des signataires, les modalités et moyens 
d’accompagnement des projets ainsi que l’organisation d’un pilotage partagé du contrat.  
 
ARTICLE 2 : STRATEGIE REGIONALE 
 

Les politiques territoriales régionales s’inscrivent pleinement dans les orientations du 
SRADDET dont elles contribuent directement à la mise en œuvre. Trois principes-phares 
guident la mise en œuvre de la politique territoriale dont les fondements reposent sur : 
 

• La transition énergétique et écologique 
 
L’objectif du SRADDET est de tendre vers une région à énergie positive à l’horizon 2050. 
Ces objectifs régionaux, qui s’inscrivent pleinement dans les stratégies nationales, doivent 
guider les stratégies territoriales et inspirer leurs ambitions, dans tous les secteurs et les 
projets de développement.  
 

Ce sont ainsi des stratégies et plan d’actions engagés pour les transitions écologique et 
énergétique, et sur l'adaptation au changement climatique qui seront accompagnés. 
L’action locale a ainsi vocation à concourir à la réduction des besoins en énergie et des 
émissions de gaz à effet de serre, à la gestion durable des ressources naturelles et 
environnementales (eau, biodiversité, foncier...) et à la sobriété, à veiller à une gestion des 
impacts des projets/aménagements sur le vivant et sur les milieux, et à s’engager dans des 
modes de développement plus économes et résilients. 
 
Dans cette démarche, le principe de la bonne conciliation des enjeux doit rester une 
préoccupation forte : autrement dit, les effets potentiellement défavorables sur 
l’environnement des actions engagées pour la transition doivent être intégrés et analysés, 
afin de les réduire au maximum. 
 

• Le renforcement des centralités, en privilégiant la sobriété foncière 
 

Le modèle spatial promu par le SRADDET est celui du renforcement des centralités 
existantes, quelles que soient leurs tailles, et de la sobriété foncière, pour ne plus s’inscrire 
dans un modèle d’étalement et s’engager résolument dans un accompagnement des 
redynamisations des centres. Il a vocation à être poursuivi via les politiques territoriales. 
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Ainsi, dans un contexte de très faible croissance démographique régionale, il est nécessaire 
de changer de stratégie d’aménagement. L’enjeu du SRADDET consiste à fonder 
l’attractivité territoriale, non pas sur la croissance démographique par l’étalement, mais sur 
une plus grande animation des centres comme espaces de vie sociale, en y restaurant les 
services, des commerces et de l’habitat. Ce changement de vision du développement du 
territoire implique également une recherche de qualité durable des espaces vécus (qualité 
des espaces publics, mobilités alternatives à l’autosolisme devenant des composantes 
essentielles de l’aménagement urbain). 
 

• Le développement de l’accueil et de l’attractivité régionale, basé sur des logiques 
de coopération et de complémentarité  

 
Fil conducteur du SRADDET, le développement de l’accueil et de l’attractivité régionale ne 
pourra réellement advenir qu’avec les contributions de ses territoires, de plus en plus 
investis dans des rapports de coopérations, de complémentarités et de réciprocités. 
 
Le choix de l’attractivité s’inscrit dans une logique renouvelée qui consiste à s’appuyer sur 
des moteurs qualitatifs et différentiels propres à embarquer des dynamiques positives 
pour la Région. C’est donc une volonté qui s’inscrit dans un temps long qui est portée par 
le SRADDET et qui fondent les politiques territoriales. L’intention et les enjeux sont clairs : 
dépasser les modèles actuels peu soutenables au regard des défis qui nous font face pour 
s’engager résolument dans une trajectoire autorisant pour demain la résilience et 
l’attractivité des territoires. 
 
Les modèles de développement territoriaux plus soutenables doivent s’appuyer sur les 
filières à potentiel des territoires, ainsi que sur les spécificités de chaque territoire 
disposant de richesses. La Région sera ainsi attentive à appuyer les coopérations, les 
relations de réciprocités entre les espaces urbains, mais également avec les ruralités qui 
font preuve de vitalité et osent également expérimenter. 
 
L’ensemble des pôles identifiés dans le SRADDET, ainsi que toute la trame des bourgs, des 
villages et des ruralités qui s’appuient sur eux, sont la base du développement territorial. A 
travers eux, il n’est pas question d’opposer le monde urbain des pôles et le monde rural qui 
en serait dépourvu : tout au contraire, il s’agit de mettre l’accent sur ce que leurs 
populations partagent au quotidien, dans le recours aux services et aux commerces, par 
l’emploi et les études, les pratiques culturelles et festives, les identités territoriales, etc. et 
de mieux rendre compte des complémentarités que peuvent apporter ces différences en 
instaurant des relations de réciprocités entre les territoires. 
Chacun de ces niveaux de pôles doit remplir des fonctions spécifiques pour contribuer au 
fonctionnement d’une région multipolaire. 
 
Au-delà du renforcement des pôles régionaux, il s’agit également d’envisager un 
fonctionnement plus coordonné et complémentaire de leurs fonctions. Ainsi, le SRADDET 
encourage la mutualisation et le partage de certaines fonctions (recherche, enseignement 
supérieur, innovation, services aux entreprises, santé, culture, sport...), selon les 
caractéristiques des pôles, pour optimiser leur efficacité et leur capacité à répondre aux 
besoins des habitants à une échelle plus globale. Ce fonctionnement en réseau sera 
possible grâce à un renforcement des connexions (physiques ou virtuelles) entre les pôles. 
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La Région souhaite que le contrat de territoire intervienne sur le soutien à des projets et 
actions s’inscrivant dans le processus représenté suivant : 
  

 
 

2-1 Volet territorial du contrat 
 
Le contenu du contrat s’articule ainsi autour de 5 axes régionaux d’intervention déclinés 
par thématiques prioritaires : 
• accompagner les territoires dans l’adaptation au changement climatique ; 
• conforter l’attractivité par le développement de services à la population ; 
• favoriser les mobilités durables du quotidien ; 
• faciliter l’accès à la santé pour tous ; 
• axe proposé par le territoire. 

Les deux premiers axes sont obligatoires et sont assortis de cibles financières. 
 

 Axes d’intervention 
 
Thématiques prioritaires concernées 

 Enveloppe 
d’investissement 

Axes obligatoires 

 Accompagner les 
territoires dans 
l’adaptation au 
changement climatique 

• Gestion durable des ressources 
naturelles, réduction des besoins en 
énergie et des émissions de Gaz à Effet 
de Serre (GES) 

• Urbanisme durable : requalification 
qualitative de l’espace public, mutations 
des espaces dégradés 

• Alimentation de proximité 

 30 % a minima 

 Conforter l’attractivité par 
le développement de 
l’offre de services à la 
population 

• Services à la population, 
accompagnement de nouveaux services 

• Economie de proximité 

 50 % au maximum 

28



  

 
6 

Axes optionnels 

 Faciliter l’accès à la santé 
pour tous 

• Soutien à l’environnement en santé en 
proximité en lien avec l’offre de soins de 
1er recours 

• Actions de santé environnementale 
• Actions en lien avec la feuille de route 

régionale de santé 

 Au choix du 
territoire 

 Favoriser les mobilités 
durables du quotidien 

• Soutien aux équipements/infrastructures  
• Soutien à l’acquisition de matériels  

. Au choix du 
territoire 

. Axe proposé par la 
structure porteuse 

• Stratégie thématique correspondant à 
une priorité locale 

• Possibilité de réaliser des 
expérimentations, de proposer des 
projets innovants 

. Au choix du 
territoire 

 

Les deux axes obligatoires constituent le périmètre minimal du contrat. Les axes 
optionnels sont mobilisés selon le choix du territoire. Le contrat peut donc comporter de 2 
à 5 axes.  
 

Les cibles financières des deux axes obligatoires sont : 
 

- 30 % a minima de l’enveloppe octroyée par la Région doivent être consacrés à l’axe 
« Accompagner les territoires dans l’adaptation au changement climatique » ; 

- 50 % au maximum de l’enveloppe octroyée par la Région peuvent être orientés vers 
l’axe « Conforter l’attractivité par le développement de l’offre de services à la 
population ». 

Le choix des axes d’interventions retenus ainsi que le fléchage des crédits entre ces axes 
engagent le territoire jusqu’à la clause de revoyure de 2026. 

Au sein de chaque axe, les thématiques identifiées dans le tableau ci-dessus ne sont pas 
exhaustives. D’autres typologies d’intervention peuvent être inscrites dans les contrats en 
fonction des projets qui émergent sur les territoires et de leur conformité au projet de 
territoire et aux ambitions régionales.  
 
2-2 Volet « villes moyennes » du contrat 
Le volet « villes moyennes » vise à appuyer la réalisation d’équipements d’agglomération à 
rayonnement a minima intercommunal, au mieux départemental ou régional (via un 
portage ville ou EPCI). 
 
Chaque projet soutenu devra s’inscrire dans la stratégie territoriale et le projet de 
développement de l’agglomération (projet d’agglomération), définis à moyen et long 
terme (5 à 10 ans) et également s’inscrire dans les axes d’intervention du contrat 
« territoires en action » du territoire de projet (Pays/PETR/SCOT…) dans lequel il s’insère, 
afin de contribuer de façon directe aux enjeux identifiés. 
 
Les projets soutenus devront assurer le renforcement des fonctions de centralité des pôles 
concernés. Ils ont vocation à porter sur les axes d’intervention retenus dans la 
contractualisation, principalement sur l’attractivité par le développement de l’offre de 
service, et contribuer ainsi au rayonnement de la ville. 
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Les thématiques éligibles sont : 
• L’offre de culture et de loisirs, et services à la population, pour des projets 

d’envergure et structurants pour le territoire, au rayonnement dépassant le bassin 
d’agglomération, 

• Le renforcement des fonctions d’enseignement supérieur, pour des projets de 
renforcement des sites universitaires et des conditions d’accueil des étudiants, en 
articulation étroite avec les établissements, 

• Le développement de la mobilité durable, pour des aménagements urbains 
structurants. 
 

Volet « villes moyennes » 

. Réalisation d’équipements 
d’agglomération à 
rayonnement a minima 
intercommunal 

• L’offre de culture et de loisirs, et services à 
la population,  

• Le renforcement des fonctions 
d’enseignement supérieur, 

• Le développement de la mobilité durable, 
pour des aménagements urbains 
structurants. 

.  

.  

.  
800 000 € 

 
ARTICLE 3 : STRATEGIE DU TERRITOIRE  
 
3.1- Stratégie globale  
 

Le Pays Beaunois est une structure associative, qui regroupe 4 intercommunalités, 
regroupant elles-mêmes 196 communes : 

- La Communauté de Communes de Pouilly en Auxois – Bligny sur Ouche ; 
- La Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin -Nuits Saint Georges ; 
- La Communauté de Communes de Rives de Saône ; 
- La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud. 

L’Association « Pays Beaunois » est la structure en charge du développement local pour ces 
collectivités adhérentes. Elle a pour mission de structurer la politique de développement 
définie collectivement au sein du territoire, d’animer et d’accompagner le territoire, ses 
collectivités et ses porteurs de projets dans le montage de leur projet et la recherche de 
financement. Elle gère également les projets ou les dispositifs contractuels 
d’aménagement et de développement du territoire mis en œuvre avec d’autres partenaires 
(Union Européenne, Agences Régionales, Chambres consulaires…). 
 

Le territoire du Pays Beaunois accueille près de 114 000 habitants et est construit sur une 
géographie hétérogène, composée de 3 entités assez distinctes : 

- Le secteur Ouest : Auxois, Vallée de l’Ouche, Plateau de Nolay et Hautes-Côtes, 
- Le secteur Est : Vallée et plaine de la Saône 
- Le secteur Centre : la côte, de Vougeot à Chagny en passant par Nuits et Beaune 
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Les caractéristiques économiques, sociales, environnementales de ces espaces 
complémentaires offrent au Pays Beaunois une richesse évidente en source de 
développement. 
 
En synthèse, le diagnostic du territoire fait ressortir les grandes tendances suivantes : 
 

Atouts Faiblesses 

Un maillage plutôt équilibré du territoire avec des 
pôles structurants et des pôles de proximité qui 
offrent des services à la population au-delà de 
leurs seuls habitants 

Rôle structurant de Beaune sur le territoire 

La présence de services à la population (Petite 
Enfance, Enfance, santé, …) et d’équipements 
sportifs et culturels fruits d’un engagement de 
longue date du territoire  

Une économie dynamique marquée par la 
présence de filières avec un ancrage territorial 
fort porteuses d’une image attractive 

Le positionnement géographique du territoire sur 
des nœuds autoroutier, routier, fluvial et la 
dorsale économique régionale 

Des ressources naturelles, agricole et forestière 
qui servent de socle à un environnement de 
qualité et une économie diversifiée 

Un patrimoine et une histoire qui font la 
renommée du territoire 

Des bourgs centres qui cumulent les difficultés : 
perte de population, vieillissement de la 
population, fermeture de commerce, départ des 
services publics, parc immobilier ancien, dégradé 
et peu adapté aux attentes des foyers  

Difficulté d’accès aux services depuis les 
communes rurales et des besoins des habitants 
non satisfaits 

Des équipements publics vieillissants et inadaptés 
au contexte de sobriété énergétique 

La difficulté à recruter pour les entreprises du 
territoire et la difficulté de transmission des 
exploitations agricoles  

Le nombre réduit de formations proposées sur le 
territoire et l’absence de formations spécifiques 
aux filières en tension (hôtellerie, fluviale) 

Une offre de mobilité très faible qui conduit à une 
grande dépendance à la voiture individuelle et à 
l’isolement d’une partie de la population 

Un modèle économique local qui fragilise les 
ressources et impacte l’environnement  

Opportunités Menaces 

Un territoire dynamique du point de vue 
économique et qui attire encore de nouveaux 
habitants  

La tendance au vieillissement de la population et 
au desserrement des ménages qui peut 
engendrer une demande de logement en centre-
ville pour accéder plus facilement aux services 
qu’en milieu rural 

Une volonté affirmée des bourgs-centres de 
renforcer leur rôle de centralité des services 
Le développement touristique du territoire et 
l’inscription au Patrimoine Mondial de l’UNESCO 
des Climats du Vignoble de Bourgogne 

La structuration possible de filière alimentaire 
locale et de nouvelles activités liées à l’économie 
circulaire 

Le développement de nouvelles formes de travail 
et d’économie 

L’urbanisation sur les communes rurales qui 
dévalorise l’offre en habitat ancien des bourgs et 
consomme du foncier 

Vieillissement global de la population qui nécessite 
de garder des services en présentiels  

Départ des jeunes pour se former 

Le renforcement de l’attractivité économique de 
pôles urbains de proximité concurrentiels 

Des ressources naturelles fragilisées et un impact 
du changement climatique direct sur certaines 
filières économiques 
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Enjeux 

Redynamiser l’offre économique, commerciale et de logement en centre-bourg pour maintenir 
l’attractivité et le rôle de centralité des bourgs centres 

Adapter l’offre de services aux nouveaux besoins pour maintenir l’attractivité résidentielle 

Accompagner la structuration des filières touristiques, et agricoles pour soutenir un développement 
économique plus durable 

Engager le territoire vers la transition en agissant sur la consommation foncière, l’économie, la sobriété 
dans les mobilités et les bâtiments, la préservation des milieux et l’adaptation au changement 
climatique 

 
 
Pour la période concernée par le présent contrat, la stratégie de territoire traduit 3 
ambitions : 
 

Ambition 1 - Accompagner un développement économique plus durable du territoire  
Ambition 2 - Relancer l’attractivité résidentielle du territoire  
Ambition 3 - Construire le socle de la transition écologique du territoire 

 
La mise en œuvre de ces ambitions se traduira par des interventions et projets en matière 
de : 

- Structuration des filières agricoles, développement d’un tourisme plus durable, 
développement raisonné des ZA et revalorisation des ZA existantes, 
accompagnement de l’innovation dans les filières, transitions professionnelles pour 
l’Ambition 1 

- Renforcement des fonctions de centralité des bourgs-centres, construction de la 
ville de demain, adaptation des services à la population, déploiement des réseaux 
numériques, organisation de l’offre de santé pour l’Ambition 2 

- Rénovation énergétique, sobriété foncière économique et résidentielle, 
développement des énergies renouvelables, préservation de la biodiversité et 
gestion forestière, adaptation des mobilités, gestion de l’eau et des déchets, 
adaptation aux changements climatiques pour l’Ambition 3 

 
Les axes stratégiques 
 

Le projet du territoire se décline en 4 axes stratégiques et en 14 objectifs stratégiques. 
Chacun de ces axes contribuent aux ambitions portées par le territoire. 
 
Axe 1 : Accompagner le développement de filières économiques durables pour soutenir 
l’emploi et attirer de nouvelles compétences 

Axe 2 : Renforcer les centres-bourgs et l’offre de services, facteurs d’attractivité 
résidentielle 

Axe 3 : Choisir la sobriété énergétique  

Axe 4 : Engager le territoire dans la transition écologique 
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Axe 1 : Accompagner le développement de filières économiques durables 
pour soutenir l’emploi et attirer de nouvelles compétences 
 
Contexte et enjeux  
L’activité économique du Pays Beaunois connaît globalement une dynamique plutôt 
rassurante quant à ses évolutions à venir. En effet, elle tire parti d’une concentration 
d’acteurs diversifiés dans la filière vitivinicole, d’un tissu industriel éclectique, de la vigueur 
de l’économie touristique. Pour autant les besoins sont réels d’accompagner un 
développement plus structuré de ces filières. 
 
Pendant des années, le développement économique du territoire est passé par la création 
de zones d’activités économiques et une extension de la ville, au dépens des terres 
agricoles et des espaces naturels. La nécessaire évolution des stratégies de 
développement de l’économie sur le territoire du Pays Beaunois doit permettre de 
conjuguer sobriété foncière, qualité des conditions d’accueil pour les entreprises et les 
salariés et innovation. 
 
Par ailleurs, il parait nécessaire d’accompagner les évolutions indispensables des deux 
grandes filières économiques du territoire que sont l’agriculture et le tourisme.  
 
L’agriculture en premier lieu parce qu’elle est le premier maillon de l’alimentation et de la 
filière économique de l’agro-alimentaire, parce qu’elle est l’activité économique la plus 
mobilisatrice de foncier et parce qu’elle occupe une place centrale dans la fabrique des 
paysages et la gestion environnementale. Le Pays Beaunois se doit de consacrer une place 
spécifique à ce secteur dans sa stratégie économique. 
 
Le tourisme enfin, car c’est un secteur en pleine mutation. On considère que près de 30% 
de l’emploi du territoire est lié directement ou indirectement au tourisme. Vecteur de 
richesse et d’emploi, le tourisme est également vecteur d’attractivité et d’image pour notre 
territoire. Le dynamisme de la filière tourisme participe également du renforcement de 
l’offre de services marchands et de la valorisation des aménités du territoire, y compris à 
destination des habitants et actifs actuels et futurs. Mais il n’est pas sans conséquence sur 
notre environnement et nos ressources. 
 
Orientations et déclinaisons 
 
 Renouveler les modèles de développement économique 

Aujourd’hui, il parait nécessaire de repenser cette politique d’implantation d’entreprise et 
de développement économique, d’une part car nous devons limiter l’artificialisation des 
sols et économiser le foncier, d’autres part car de nouvelles formes de travail se 
développent et que le modèle de l’entreprise elle-même évolue. Il parait donc nécessaire 
d’accompagner ces évolutions qui sont encore expérimentales et innovantes en milieu 
rural. 
 
Par ailleurs, les entreprises de notre territoire connaissent de réelles difficultés de 
recrutement. Cette situation, liée à la fois à la position de Beaune entre deux pôles d’emploi 
et à la nature même des filières présentes sur le territoire, nous amène à repenser à la 
politique d’accueil d’actifs et d’habitants.  
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Afin d’attirer et de maintenir de nouvelles compétences, chaque nouvel arrivant doit avoir 
le sentiment d’être le bienvenu sur le territoire. Cela passe par exemple par la qualité 
d’accueil au sein du territoire, la réalisation de supports d’information mais aussi par des 
actions de valorisation des métiers et filières du territoire. 
 
Il s’agira de : 

- Déployer une stratégie d'optimisation des espaces économiques et de 
requalification des sites pour limiter les besoins fonciers liés au développement  

- Attirer de nouveaux actifs pour soutenir une économie de proximité génératrice 
d’emploi et d’attractivité en agissant sur les leviers de la formation, de la 
valorisation des filières et métiers, du logement et de la création d’activité  

- Améliorer l’accès au numérique sur l’ensemble du territoire et de développer les 
nouvelles formes de travail avec des projets de tiers-lieux et espaces de co-working 
en milieu rural et urbain 
  
 

 Agir pour une agriculture durable rémunératrice et une alimentation locale de qualité 

En réponse aux enjeux locaux en matière de développement économique, de 
préservation de la qualité des ressources et de l'environnement et au regard des 
objectifs de ses collectivités et acteurs socio-économiques, le Pays Beaunois désire 
structurer son économie agricole et mettre en place un système alimentaire territorial.  

Il s’agira de mettre en œuvre le Projet alimentaire territorial avec notamment : 

- L’appui aux projets individuels et collectifs de diversification pour permettre une 
meilleure adéquation entre offre et demande en produits agricoles et alimentaires 
locaux et une meilleure rémunération des producteurs 

- Les changements de pratiques pour une meilleure adaptation au changement 
climatique et un développement de l’agriculture biologique  

- Le volet transmission/ installation : appui à la transmission, mobilisation du foncier 
agricole public pour faciliter l'installation agricole hors cadre familial 

- Accompagner les projets pour une alimentation plus locale et de qualité pour tous 
 

 Développer le tourisme durable  

Aujourd’hui, le territoire souhaite continuer à pouvoir être une destination touristique 
de premier plan, dans un environnement ultra concurrentiel, tout en limitant l’impact 
de cette activité sur ces ressources. Le tourisme sur le Beaunois doit être vecteur de 
développement économique local, de préservation des richesses patrimoniales et 
vecteur de cohésion et d’attractivité. 

Cela passera par une offre touristique diversifiée, créative et différenciante… : 

- Qui valorise les activités de pleine nature et l’itinérance 
- Qui s’appuie sur la richesse du patrimoine local et ses sites culturels 
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… Mais également par une prise de conscience de la nécessité de limiter l’impact des 
activités touristiques sur le territoire en organisant mieux l’accueil et les mobilités 
touristiques et en travaillant sur les usages et pratiques. 
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Axe 2 : Renforcer les centres-bourgs et l’offre de services, facteurs 
d’attractivité résidentielle 
 
Contexte et enjeux  
Notre territoire connait une attractivité résidentielle globale, pour autant, depuis bientôt 
10 ans, il perd de la population. C’est particulièrement vrai sur les bourgs et villes centres 
qui se trouvent fragilisés, alors qu’eux-mêmes « tiennent » l’organisation territoriale en 
matière d’économie et de services.  
 
Le diagnostic réalisé à l’échelle du Pays en 2015 mais également les démarches plus locales 
et récentes engagées dans le cadre des dispositifs Petites Villes de Demains (PVD), 
Centralités en BFC ou d’Opération de revitalisation des territoires, font clairement ressortir 
des enjeux en matières de perte et de vieillissement de la population des villes, de vacances 
dans le parc de logement, et de nécessaire soutien aux activités économiques. 
 
Depuis 2015, conscient que l’attractivité de l’ensemble du Pays dépend en grande partie de 
la présence de villes attractives et dynamiques qui structurent le territoire et offrent des 
services de proximité de qualité, le Pays Beaunois a fait de la redynamisation des bourgs 
centre du territoire sa priorité.  
 
Affirmer la place des villes et bourgs centres, au cœur d’un système territorial de proximité 
est la garantie d’un renouvellement de l’attractivité résidentielle du territoire. 
 
En matière d’offre de services, un équilibre doit être trouvé entre une nécessaire 
concentration des équipements structurants sur les communes les plus peuplées et le 
besoin d’apporter une égalité d’accès à l’ensemble des habitants du territoire. La priorité 
doit être donnée aux projets qui permettent l’accès à la santé, la culture et au sport, garant 
de la cohésion sociale ainsi qu’aux services à destination des familles. Des projets innovants 
en matière de service à la population, notamment ceux qui permettent de faciliter l’accès 
aux services aux habitants les plus éloignés ou qui permettent de mutualiser et d’enrichir 
les services, pourraient émerger. La dématérialisation et les usages numériques peuvent 
également apporter des solutions pour faciliter l’accès au service. 
 
Orientations et déclinaisons 
La stratégie du Pays Beaunois doit donc permettre aux 10 bourgs centres du territoire 
d’engager un travail de définition et de déploiement d’une stratégie globale de 
redynamisation ou de développement mais également d’agir sur les trois facteurs 
d’attractivité des villes à savoir : 
 
 Une offre de logement permettant de ré-habiter les centres villes, de réinstaller des 

habitants 
 Un tissu économique et commercial dynamique dans un espace public attractif  
 La présence de services permettant de renforcer le rôle de pole structurant des centralités 

notamment en matière de services aux familles. 

Les centralités concernées sont Pouilly-en-Auxois, Bligny-sur-Ouche, Gevrey-
Chambertin, Nuits-Saint-Georges, Brazey-en-Plaine, Saint-Jean-de-Losne, Seurre, 
Beaune, Chagny et Nolay. Au-delà de cette stratégie affirmée de renforcement des 
centralités, il est nécessaire de maintenir un bon niveau de service pour les habitants. 
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Le territoire accueille à la fois des familles et des habitants plus âgés. Si les premières 
vont rechercher un territoire qui offre un panel de services adaptés à leurs besoins 
spécifiques et d’activités sportives et culturelles, les deux publics se rejoignent sur le 
besoin d’une offre de santé efficace. Aussi, il s’agit de : 

 Permettre l’accès à la culture et au sport, garant de la cohésion sociale 
 Lutter contre la désertification médicale et garantir l’accès à une offre de soins de qualité  

 
Axe 3 : Choisir la sobriété énergétique  
 
Contexte et enjeux  
Aujourd’hui, sur le Pays Beaunois comme ailleurs, la sobriété énergétique n’est plus une 
option parmi d’autre, c’est le choix à faire. Les effets du changement climatique sont 
désormais perceptibles par tous.  
 
Les sources de consommation d’énergie primaire et de production de Gaz à effet de serre 
sont bien connues et les collectivités peuvent agir. Outre le choix fait d’orienter les deux 
principales filières économiques du territoire vers des stratégies plus durable, le Pays 
souhaite accompagner les projets qui permettent d’agir sur les deux leviers principaux 
d’économie d’énergie et de production de gaz à effet de serre que sont le bâti et les 
mobilités. La maîtrise des consommations énergétiques par la sobriété doit être 
recherchée, elle permettra en outre de réduire la facture énergétique des ménages et des 
collectivités. 
 
Orientations et déclinaisons 
Il s’agira donc de : 
 
 Réduire la consommation énergétique des bâtiments 

Le Pays mobilise ses outils et son ingénierie sur deux volets : 
 

- La performance environnementale du domaine des collectivités 

Les collectivités disposent de plusieurs leviers pour agir : amélioration de la performance 
énergétique des bâtiments et des réseaux, adaptation des flottes de véhicules et des 
espaces publics. Il s’agira de permettre aux collectivités d’être exemplaires en matière de 
gestion économe de leurs équipements et bâtiments. Le chantier est immense et les 
moyens à mobiliser très conséquents. 
 

- La réduction de l’impact du parc de logement privé et social  

Engagé sur la question de l’amélioration du parc de logement depuis plusieurs années avec 
le Conseil Régional, le Pays Beaunois souhaite pouvoir soutenir les stratégies 
intercommunales de l’Habitat ainsi que les dispositifs qui permettent d’accompagner les 
particuliers de la rénovation énergétique de leur logement. En agissant sur la rénovation 
de l’habitat, le territoire dispose ainsi d’un levier pour réduire la précarité énergétique des 
ménages, pour développer l’économie locale et pour limiter l’extension urbaine. 
 
 Repenser les mobilités  
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Il parait indispensable de développer une mobilité partagée, propre, efficace et adaptée 
aux besoins locaux, en mettant en place un panel d’alternatives à la voiture individuelle 
thermique. Cela passe notamment par le développement des modes doux, les projets qui 
limite le recours à l’autosolisme et aux véhicules thermiques, l’amélioration de 
l’intermodalité mais également par un travail sur l’aménagement du territoire (cf. Axe 2). 
 
 Augmenter la part des EnR dans le mix énergétique  

Enfin, le territoire devra travailler sur l’évolution de son mix énergétique en développant 
des sources d’énergies renouvelables compatibles avec ses contraintes paysagères, 
culturelles et ses ressources naturelles et agricoles. 
 
Axe 4 : Engager le territoire dans la transition écologique 
 
Contexte et enjeux  
Le territoire dispose d’atouts environnementaux indéniables qui contribuent à son 
attractivité, garantissent un cadre de vie de qualité et contribuent à son développement. 
Mais, il est vulnérable au changement climatique qui augmente les risques naturels et 
impactera la ressource en eau, la biodiversité, la santé, l’agriculture. 
 
La récurrence des canicules estivales et des déficits hydriques ainsi que les événements 
météorologiques extrêmes nous obligent à repenser nos modes de vie. 
 
Les ressources en eau sont très limitées sur certains secteurs et les risques de sécheresse 
et d’inondation élevés ailleurs. Le territoire doit se préoccuper de réduire sa vulnérabilité 
au manque de disponibilité en eau à venir avec l’accentuation du réchauffement climatique 
et d’anticiper une évolution des risques naturels. 
 
La biodiversité est riche mais fragile, partout les milieux naturels régressent, entraînant une 
fragmentation des continuités écologiques, un appauvrissement de la diversité des 
espèces et une banalisation des paysages. Avec une consommation des espaces et 
l’artificialisation des sols qui commencent à ralentir et qui doit rester maîtrisée, l’enjeu est 
de préserver et restaurer les milieux naturels remarquables et ordinaires, les corridors 
écologiques les reliant et les terres agricoles. 
 
Enfin, la prévention des déchets est un levier essentiel pour réduire les pressions que font 
peser nos modes de production et de consommation sur les ressources. Elle s’intègre dans 
le cadre d’une transition vers une sobriété de l’utilisation des ressources, limitant les 
gaspillages et visant à recycler des déchets en nouvelles ressources.  
 
Orientations et déclinaisons 
Dans ce contexte de changement climatique et de nécessaire transition écologique, la 
stratégie du territoire consiste à agir à deux niveaux : la préservation des ressources et des 
milieux et l’adaptation au changement climatique. 
 
Cela passe par : 
 
 La préservation des ressources naturelles du territoire dans un contexte de changement 

climatique  
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La préservation de la ressource en eau, la restauration et la préservation de la biodiversité 
sont deux priorités pour le territoire. Par ailleurs, comme cela a été évoqué sur l’axe 
économique et sur l’axe plus résidentiel de la stratégie, la sobriété foncière et la 
préservation de la consommation foncière des terres agricoles et des milieux naturels 
passe par des actions déjà mises en œuvre, pour partie, mais surtout à construire 
collectivement. 
 
 La réduction de la pression liée à nos modes de consommation 

Autre sujet transversal, la limitation de la production de déchet et la mise en place de filière 
de réemploi et d’économie circulaire constitue un défi pour le territoire. 
 
 Comprendre et s'adapter aux nouveaux risques environnementaux 

Il s’agira d’identifier les nouveaux risques naturels, sanitaires et environnementaux 
auxquels le territoire et ses habitants sont soumis afin de mieux les anticiper et de 
s’adapter. Il en va de la santé mais également de la persistance de nos milieux et 
ressources. 

Mieux comprendre ces nouveaux risques permettra également de sensibiliser les 
habitants pour faire évoluer les pratiques et attentes, agir auprès des décideurs locaux 
pour faire évoluer les principes d’aménagements et de développement mais aussi 
d’adapter les pratiques agricoles ou forestières. 

 
3.2- Stratégie en lien avec le SRADDET 
 
La contribution du projet de territoire aux axes du SRADDET est la suivante : 
 

- Axe 1 : Accompagner les transitions : 
 
Comment structurez-vous le territoire avec des outils adaptés (démarches stratégiques, 
documents de planification) ?  

Le Pays Beaunois n’est pas le porteur direct d’un document de planification à son échelle. 
Seuls 2 de ses EPCI se sont engagés ensemble dans un SCOT, couvrant ainsi 56% des 
communes du Pays et 74% des habitants. 
 
En parallèle, tous les EPCI ont travaillé sur leurs stratégies de transition énergétique avec 
la réalisation de PCAET sur 3 EPCI et d’un CTE sur le 4ème (le plus rural).  
 
Si ces outils n’ont pas été mis en place à l’échelle du PAYS, ce dernier a été associé à 
chacune des étapes de préparation et de pilotage des stratégies. Le Pays s’est positionné 
comme fédérateur et même opérateur des stratégies intercommunales notamment sur le 
sujet de l’habitat. En effet, depuis 2016 le Pays a créé un service mutualisé 
d’accompagnement des particuliers dans leur projet de rénovation énergétique de 
l’Habitat, pour le compte de ses EPCI. 
 
Ce service permet au Pays de fédérer ses EPCI autour de ce sujet et d’être un lieu 
d’élaboration d’une stratégie collective impactant directement la planification et la 
transition ; 
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En complément, plusieurs démarches structurantes ont été engagées par le Pays et à 
l’échelle du Pays en prise directe avec les enjeux d’attractivité et de transition énergétique 
et écologique du territoire.  
 
On peut citer :  
L’élaboration et l’animation d’un CLS (2ème CLS a été signé en 2021) 
L’élaboration et l’animation d’un Programme Alimentaire Territorial en 2021 

 
Comment travaillez-vous à la sobriété notamment foncière et à l’économie des ressources ?  

Le Pays s’est doté d’un outil opérationnel pour travailler sur la rénovation de l’habitat avec 
le Pôle Rénovation Conseil. Ce service permet en effet d’accompagner concrètement la 
rénovation performante de l’habitat. L’objectif du Pays est de permettre le maintien ou la 
remise sur le marché immobilier de logements performants, donc attractifs, pour accueillir 
et maintenir la population en réduisant les recours à l’extension urbaine. Par ailleurs, cet 
accompagnement des particuliers vers des rénovations performantes, nous permet d’agir 
concrètement sur la sobriété énergétique et le recours aux énergies renouvelables. 
Par ailleurs, les chargés de mission accompagnent les porteurs de projet dans l’adaptation 
de leurs investissements aux critères d’éco-conditionnalité des différents financeurs.  
 
Enfin, le Pays va engager un travail de concertation avec ses EPCI afin de travailler sur 
l’objectif ZAN. 

 
Quelle place faites-vous à la santé environnementale ?  

Après avoir travaillé sur les problématiques de qualité de l’air et de réduction de l’usage 
des produits phytosanitaires par les communes dans son précédent Contrat Local de Santé, 
le Pays Beaunois a retenu des nouvelles actions relevant de la santé-environnementale 
pour son nouveau contrat : 
 
 La lutte contre les perturbateurs endocriniens 

Les objectifs opérationnels sont les suivants : 
- Organisation d’un colloque sur le thème des perturbateurs endocriniens à 

destination des parents, des professionnels de la petite enfance et de l’enfance et 
des professionnels de santé (crèches, multi-accueils, maternité et service de 
pédiatrie de l’hôpital, sages-femmes, PMI, maisons de santé et cabinets médicaux, 
structures d’accueil périscolaire et extrascolaire, écoles, assistantes maternelles…), 

- Réalisation d’un diagnostic-conseil au sein des crèches, multi-accueils et relais 
d’assistantes maternelles du territoire, ainsi que de la maternité et du service 
pédiatrie de l’hôpital 

- Réalisation d’un référentiel des bons gestes pour réduire l’exposition aux 
perturbateurs endocriniens à domicile 

 
 La prévention du moustique-tigre. 
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La présence du moustique-tigre fait l’objet d’une surveillance sanitaire en raison de son 
potentiel épidémique et de sa forte capacité de nuisance, l’espèce humaine constituant sa 
cible privilégiée et son milieu de vie étant situé à proximité immédiate des habitations. 
Repéré sur le Pays Beaunois dès 2018, la surveillance dont il fait l’objet a mis en évidence 11 
communes colonisées à ce jour. Les conditions climatiques observées ces dernières années 
sont de plus en plus favorables à sa prolifération, laissant craindre une colonisation rapide 
du territoire. 
 
Véritable fléau pour la population en période estivale, le moustique-tigre est une espèce 
invasive dont les piqûres sont nombreuses, douloureuses et potentiellement vectrices de 
maladies virales telles que la dengue, Zika et le chikungunya. 
 
Le Pays Beaunois va conduire dès 2023 une action à destination des collectivités, puis du 
grand public à compter de 2024, dans l’objectif de : 

• Sensibiliser aux risques liés au moustique tigre et informer des moyens de lutter 
contre sa propagation 

• Inciter les collectivités à s’organiser et à mettre en place des actions pour prévenir 
l’implantation et le développement des moustiques 

• Engager des actions de mobilisation sociale pour faire adopter des comportements 
favorisant la lutte contre le moustique. 

 
 
Quelle place pour les citoyens sur ces sujets aujourd’hui et demain ? 

Le territoire est engagé dans une démarche d’association de la société civile à la mise en 
œuvre de ses projets via des instances pérennes ou à l’occasion d’actions ponctuelles 
complémentaires (sensibilisation, consultations…) :  
 

- Comité de programmation LEADER (collège privé)  
- GATS, instance de pilotage du CLS qui réunit plus de 50 professionnels et 

partenaires du territoire et groupes de travail thématique 
- Comité de pilotage du Programme Alimentaire Territorial et groupes de travail 

thématiques 

L’association des habitants aux réflexions stratégiques ou instances de gouvernance est 
un exercice complexe. Le Pays Beaunois a conduit plusieurs tentatives qui ont abouti à une 
très faible mobilisation des citoyens malgré les moyens de communication déployés. 
A titre d’exemples d’expériences conduites dans le cadre du Contrat Local de Santé : 
 

- Le Pays Beaunois conduit un appel à projets annuels « Actions collectives de 
prévention de la perte d’autonomie ». Il a institué un comité de sélection afin 
d’examiner les dossiers de candidature et de sélectionner les projets à retenir. Ce 
comité de sélection est composé de professionnels de la gérontologie et avait 
vocation à intégrer un ou plusieurs représentants des usagers. Malgré plusieurs 
correspondances et contacts téléphoniques à destination d’associations locales 
concernées par la thématique afin qu’un représentant soit désigné, un unique 
citoyen s’est porté volontaire, mais n’a pris part à aucune réunion du comité depuis 
sa mise en place en 2017, 
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- Le Conseil National de la Refondation (CNR) a été installé le 8 septembre 2022 par 
le Président de la République. Il s’est donné pour objectif de mettre en œuvre une 
nouvelle méthode pour construire, au plus près des Français, les solutions concrètes 
sur les grandes transformations à venir, notamment dans le domaine de la santé. 
Des réunions de co-construction territoriales pilotées par l’Agence Régionale de 
Santé, en lien avec les Préfectures, le réseau de l’Assurance Maladie et les instances 
de démocratie sanitaire se sont tenues. Une réunion de concertation publique s’est 
tenue dans ce cadre à Beaune en novembre 2022, avec l’appui logistique et 
organisationnel du Pays Beaunois. Seulement 25 personnes étaient présentes, 
toutes étant des élus ou des professionnels.  

- Le Pays Beaunois a conduit un vaste projet de sensibilisation au harcèlement entre 
élèves sur le secteur de NUITS-SAINT-GEORGES au cours de l’année scolaire 2021-
2022, puis sur le secteur des Rives de Saône sur l’année scolaire 2022-2023. Il a mis 
en place un comité de pilotage afin de co-construire le contenu du projet et de 
suivre sa mise en œuvre. Le comité de pilotage a été ouvert aux élèves et à leurs 
parents. 1 unique parent s’est porté volontaire pour y prendre part. 

Associer plus directement les habitants aux actions et projets du Pays se révèle donc 
extrêmement complexe et nécessiterait des moyens humains et techniques dont nous ne 
disposons pas. A contrario, le Pays incite ses communes à faire ce travail de concertation 
et d’association des habitants et usagers au moment de l’élaboration de leurs projets, 
qu’on soit sur des aspects stratégiques (Stratégie centralité par exemple) ou des 
aménagements et développement de services. La maille communale parait parfaitement 
adaptée à ces démarches de mobilisation des citoyens. 
 

- Axe 2 : Organiser la réciprocité pour faire de la diversité une force pour la Région : 
 
Comment est abordé l’accès équitable aux services de base pour les habitants de votre 
territoire ? 

Le Pays Beaunois s’est engagé depuis 20 ans dans une politique de structuration de l’offre 
de service à la population. Très rapidement, il a fait le choix de mobiliser ses outils financiers 
et ses partenariats sur la réalisation d’équipements permettant ce déploiement de service : 
crèches, périscolaire, équipements sportifs et culturels, Maison de santé, ...  
 
Le portage intercommunal est très souvent privilégié sur ces sujets car il permet de garantir 
qu’une réflexion a été menée à une échelle supra communale, mais qui reste de proximité, 
pour organiser et garantir un accès le plus équitable possible. 
 
Chaque fois qu’il le peut, le Pays se mobilise pour participer à la définition des stratégies de 
déploiement des services à la population, quelle que soit l’échelle de réflexion : 
 

- Pour faire entendre les besoins du territoire lorsqu’il s’agit d’une échelle 
départementale, comme par exemple avec le Schéma Départemental 
d’Amélioration de l’Accessibilité aux services publics 

- Pour s’assurer d’un bon équilibre, partager les expériences des autres collectivités 
et proposer son intervention lorsqu’il s’agit de réflexion intercommunale ou 
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communales par exemple dans les stratégies de revitalisation ou les CTG 
(Convention Territoriale Globale). 

En complément, depuis dix ans, le Pays a choisi d’affirmer son soutien aux centralités qui 
structurent le territoire. En effet, le beaunois à la chance d’avoir un territoire maillé par un 
centre urbain, la Ville de Beaune, qui joue un rôle structurant sur le territoire et par des 
pôles intermédiaires et des pôles de proximité qui permettent d’imaginer une capacité 
d’accès aux services publics correcte.  
 
Le Pays Beaunois a engagé, dès 2014, une stratégie de redynamisation des 10 pôles du 
territoire en mobilisant son ingénierie et ses outils contractuels pour accompagner les 
municipalités et EPCI (Contrat Cap Territoire, LEADER et Contrat de ruralité).  
 
Ce travail a contribué à la mise en place d’une ORT (Opération de Revitalisation du 
Territoire) sur Rives de Saône avec la sélection des communes de Brazey en Plaine, Seurre 
et Saint-Jean-de-Losne au dispositif Petites Villes de Demain (PVD). Cette liste est 
complétée par les communes de Chagny et Pouilly-en-Auxois, elles aussi engagées dans des 
stratégies de redynamisation avec PVD. 
 
Enfin, le Pays se mobilise fortement sur les questions de démographie médicale. Appui à la 
structuration de l’offre de soins, au regroupement des professionnels de santé et au 
développement de l’exercice coordonnée, accompagnement à la transmission et à 
l’installation sont des sujets travaillés au quotidien par l’équipe du Pays Beaunois pour 
accompagner collectivités et professionnels. 
 

Comment travaillez-vous les complémentarités et coopérations au sein de votre territoire ? 

Le Pays est depuis toujours un lieu de rencontres et d’échanges pour les élus et les 
techniciens des collectivités du Pays Beaunois. C’est un lieu de concertation et de prise de 
décisions collectives. 
 
Le maintien du Pays sous forme associative en fait une structure souple, un lieu d’échange 
et de dialogue où chaque collectivité, de la plus petite à la plus grande, dispose du même 
poids dans les prises de décision. Ce mode de gouvernance permet la concertation et le 
consensus. 
 
Le Pays est également devenu, au cours du temps, un lieu de coopération. Cela se traduit 
concrètement par la mise en place d’un service mutualisé pour la rénovation énergique ou 
encore par la mise en place d’un PAT porté par le Pays mais avec un travail 
d’expérimentation délégué à chaque EPCI.  
 
Sur ces deux sujets, le Pays est devenu l’outil de déploiement des objectifs des PCAET 
intercommunaux. 
 
Certains sujets devraient, dans les années à venir, être travaillés à l’échelle du Pays. On peut 
penser notamment aux problématiques de mobilités ou encore de mise en œuvre du ZAN. 
Enfin, le Pays accompagne la Communauté d’Agglomération de Beaune dans la gestion de 
son programme FEDER Urbain et les différentes communes concernées par le dispositif 
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Centralités en BFC afin d’articuler et d’optimiser les différents outils financiers mobilisables 
sur le territoire. 
 

- Axe 3 : Construire des alliances et s’ouvrir vers l’extérieur 
 
Comment contribuez-vous aux dynamiques avec vos territoires voisins ? A quelles échelles et 
sur quels sujets ? 

Le Pays Beaunois est un territoire aux frontières poreuses avec ses voisins : communes de 
la plaine de Saône, proximité avec le Jura à l’Est et le Morvan à l’Ouest, dépassement de la 
frontière départementale avec des communes de Saône-et-Loire au Sud et élargissement 
jusqu’aux portes de la Métropole dijonnaise au Nord. C’est un territoire vivant, soumis à 
des zones d’influences ou lui-même force d’attraction avec des géométries variables, en 
fonction des secteurs géographiques et des sujets. 
 
Il n’a jamais été question de nier cette évidence et le Pays s’est toujours montré ouvert 
pour travailler en coopération avec ses voisins. Aujourd’hui, ces coopérations sont 
informelles mais sincères.  
 
On peut citer à titre d’illustration : 
 

- Les échanges avec le Pays de l’Auxois ou avec la Communauté de communes 
d’Auxonne sur le PAT.  

- L’orientation de professionnels de santé accompagnés dans le cadre de notre CLS 
vers le Pays Plaine de Saône Vingeanne ou d’autres territoires voisins en fonction 
des attentes. 

- La participation active aux instances de gouvernance du site des Climats du 
Vignobles de Bourgogne aux côtés de la Métropole Dijonnaise. 

- Le travail avec le Pays Chalonnais, la CUCM et le Pays Charolais Brionnais sur la 
préparation et le déploiement du Contrat d’itinérance autour du Canal du Centre. 

Le Pays est également très investi dans le réseau régional des Plateformes Territoriales de 
la Rénovation Energétique qui est un lieu de partage d’expériences et d’outils très riche. 
Enfin, les échanges techniques avec les autres territoires de projets sont réguliers que ce 
soit au niveau départemental ou régional. 
 
3.3 - Stratégie en lien avec la programmation FEDER 2021-2027 
 
Dans le cadre de la priorité 5 (développement territorial durable) du programme 
FEDER/FSE+ Bourgogne-Franche-Comté, sur 2021-2027, un objectif spécifique (OS 5.2) est 
dédié au développement rural.  
 
Conformément aux conditions règlementaires européennes de mise en œuvre des axes 
dits « territoriaux » du FEDER, une sélection des territoires éligibles a été opérée, sur la base 
d'une stratégie territoriale de développement rural intégré. 
 
La structure porteuse a déposé dans le cadre de l’AMI dédié une candidature qui s’appuie 
sur sa stratégie globale présentée en paragraphe 3.1. Cette candidature a été sélectionnée 
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par la Région autorité de gestion et permet aux acteurs du territoire de mobiliser le FEDER 
sur la période. 
 
La structure porteuse sélectionnée s’engage à diffuser et promouvoir sur son territoire la 
possibilité d’un soutien FEDER. 
 
Elle s’engage à vérifier, par rapport à la stratégie territoriale retenue, la cohérence de 
chaque projet pour lequel un acteur de son territoire demande un soutien du FEDER. 
 
ARTICLE 4 : STRATEGIE DU TERRITOIRE PAR AXE D’INTERVENTION 
 
4.1 Volet territorial du contrat 
 
Dans le cadre du contrat, la structure porteuse choisi de mobiliser 4 axes d’intervention 
régional du Contrat TEA. Pour chaque axe d’intervention régional, le territoire décline sa 
stratégie territoriale et ses priorités de déclinaison opérationnelle. 
 
Chaque axe d’intervention retenu fait ainsi l’objet d’une fiche (cf. annexe 2) contractualisée 
qui précise les thématiques d’intervention priorisées par le territoire, les types de projets 
pouvant être soutenus par le contrat ainsi que les modalités (typologie de projets, maîtres 
d’ouvrage éligibles, taux d’intervention, pré-requis attendus). 
 
Le tableau de programmation, défini conjointement entre la Région et la structure 
porteuse, identifie les projets inscrits au contrat. Chaque projet est rattaché à un axe 
d’intervention.  
 
Axes obligatoires 
 
1. Accompagner le Pays Beaunois dans l’adaptation au changement climatique  

 

L’objectif d’adaptation au changement climatique est un fil conducteur dans le projet de 
territoire du Pays Beaunois. Les objectifs prioritaires du territoire sont : 
 
Sur le volet Economique de :  

 Renouveler les modèles de développement économique en accompagnant la mise 
en place de stratégies d’optimisation des espaces économiques, d’outils de 
connaissance du foncier et des friches ainsi que la requalification de zones 
d’activités économiques et de friches. 

 Agir pour une agriculture durable rémunératrice et une alimentation locale de 
qualité pour tous en soutenant les projets permettant de réduire le gaspillage 
alimentaire, de développer l’approvisionnement local en cuisine collective et les 
lieux de commercialisation pour rapprocher producteurs et consommateurs. 

 Limiter l’impact des activités touristiques sur le territoire en organisant l’accueil des 
touristes itinérants (vélo, camping-car, bateaux, …) afin d’améliorer la gestion 
environnementale (déchets, eaux grises, énergie, …) et en créant des 
aménagements de pratique d’activités de pleine nature. 

 

Sur le volet Centralité : 
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 D’accompagner les collectivités dans la conception et la mise en œuvre d’un modèle 
urbain renouvelé qui prend en compte les enjeux de sobriété foncière, de lutte 
contre le réchauffement climatique et d’une adaptation aux attentes et aux besoins 
des habitants. Cela passera par la réalisation d’opération de renouvellement urbain, 
la mutation d’espaces dégradés et dents creuses et la réhabilitation de friches.  

 

Sur le volet Sobriété énergétique et sur le volet Transition : 

 D’agir en priorité sur la réduction la consommation énergétique des bâtiments 
publics soit en réalisant des travaux permettant d’améliorer la performance de 
l’existant, soit en réalisant une opération de déconstruction-reconstruction 

 De soutenir le recours aux énergies renouvelables  
 De contribuer à limiter la consommation foncière des terres agricoles et des milieux 

naturels et à adapter les espaces publics au changement climatique. 
 

2. Conforter l’attractivité du Pays Beaunois par le développement de l’offre de services à la 
population 

 
En matière d’offre de services, un équilibre doit être trouvé entre une nécessaire 
concentration des équipements structurants sur les communes les plus peuplées et le 
besoin d’apporter une égalité d’accès à l’ensemble des habitants du territoire. C’est 
pourquoi la priorité sera donnée soit aux équipements sur les centralités, soit aux 
équipements sous maitrise d’ouvrage intercommunale. 
 
Il s’agira donc de renforcer les centres-bourgs et plus globalement l’offre de services sur le 
territoire avec pour objectifs prioritaires de :  

 Redynamiser l'activité économique et commerciale dans les villes et bourgs centres 
avec des actions de reconquête des commerces, de création de boutiques test, 
boutiques relais, de développement numériques, d’aménagements pour permettre 
aux usagers d’accéder facilement aux services et équipements  

 Compléter l’offre de services là où elle fait défaut pour renforcer l'attractivité du 
territoire notamment en matière de services aux familles. 

 Permettre l’accès à la santé, la culture et au sport, garant de la cohésion sociale en 
assurant un bon niveau d’équipement 

 Innover pour faciliter l'accès aux services de tous les publics 
 
Le territoire souhaite également pouvoir accompagner les projets de tiers-lieux et espaces 
de co-working en milieu rural et urbain. 
 
Axes facultatifs 
 
3. Faciliter l’accès à la santé pour tous 
 
Engagé depuis 2015 dans un Contrat Local de Santé avec l’ARS, le Pays Beaunois dispose 
d’une stratégie forte en matière accès à la santé pour tous. Les priorités d’intervention 
s’organisent autour de 3 objectifs principaux : 
 
 Garantir un accès aux soins de qualité avec des actions en matière de lutte contre la 

désertification médicale, l’accompagnement à l’installation des professionnels de 
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santé et les démarches d’exercice coordonné, la fluidité et la pertinence du 
parcours des patients, l’articulation et l’interconnaissance entre les secteurs 
sanitaire, social et médico-social  

 Bien vivre, bien grandir, bien vieillir sur le territoire par des actions de soutien aux 
aidants, de prévention de perte d'autonomie et la structuration de l'offre de service 
à destination des publics les plus fragiles (Mobilité, prévention, …). 

 Comprendre et s'adapter aux nouveaux risques environnementaux : Identifier les 
risques naturels, sanitaires et environnementaux pour adapter la gestion des 
risques et sensibiliser les populations. 

 
4. Favoriser les mobilités durables du quotidien 
 
Le Pays souhaite accompagner les projets qui permettent d’agir sur les deux leviers 
principaux d’économie d’énergie et de production de gaz à effet de serre que sont le bâti 
et les mobilités. En matière de mobilité, il s’agira de : 
 
 Mettre en place un panel d’alternatives à la voiture individuelle thermique : Mailler 

le territoire d'aires de covoiturage, de parkings relais, agir pour une flotte de 
véhicules propres dans les collectivités, encourager le recours aux vélos et véhicules 
électriques … 

 Améliorer l’intermodalité  
 Développer les mobilités douces en liant besoins du quotidien et pratiques 

touristiques avec par exemple la mise en place des stationnements dédiés aux vélos 
dans les villes et autours des principaux sites touristiques  

 Développer les plans de déplacements entreprises, administration, urbains… 
 Développer et organiser les mobilités avec les territoires voisins 

 
4.2 Volet territorial du contrat 
 
Volet « Villes moyennes » 
La ville de Beaune constitue à la fois le Pôle de centralité du territoire et la porte d’entrée 
du Pays pour les migrations éloignées. Avec 20 700 habitants, elle constitue le moteur 
touristique (œnotourisme) et économique du territoire.  
 
Ville à taille humaine, avec une forte identité viticole, elle dispose d’une offre complète de 
commerces, services et équipements (culturels notamment) et jouit d’une forte 
attractivité sur le plan économique qui en font la principale zone d’emploi du territoire. Elle 
dispose également d’une ouverture sur les axes de transport qui, combiné à sa position 
centrale au sein du Pays, en fait un lieu de concentration des flux.  
 
Beaune est considérée à l’échelle régionale comme une centralité majeure1, complète et 
équilibrée entre les fonctions résidentielle, identitaire, économique et services. C’est une 
centralité qui se renforce, du fait notamment d’une concentration de services de rang 
supérieur, et ce malgré une dynamique démographie négative ces dernières années, au 
profit des communes périphériques, notamment dans la Plaine. 
 

                                                        
1 Source : Etude régionale sur les centralités réalisées avec les agences d’urbanisme 
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La commune compte plusieurs équipements structurants dans divers domaines : la santé 
avec le centre hospitalier; l’enseignement avec deux lycées d’enseignement général et le 
lycée viticole (Viti-Agrocampus) ; Pôle Emploi ; les services à la personne avec des 
structures d’aides à domicile et des équipements liés à la petite enfance (haltes garderies, 
crèches) ; la culture, le sport et les loisirs, le tourisme et la formation artistique avec la 
présence d’un cinéma, du palais des congrès, d’une école de cinéma, d’une école des 
beaux-arts et d’un conservatoire de musique et de danse.  
 
Cette densité d’équipements permet à Beaune de rayonner dans un bassin de vie 
relativement large, localisé entre les agglomérations de Dijon et Chalon-sur-Saône, 
englobant les villes de Chagny, de Seurre et de Nuits-Saint-Georges. Cependant, l’influence 
et la proximité des grandes agglomérations voisines, notamment Dijon, limite 
naturellement le développement de certaines fonctions supérieures sur le territoire 
comme des équipements d’enseignement et de formation supérieurs. 
 
La ville de Beaune s’est engagée dans le développement des mobilités douces avec la mise 
en place d’infrastructures cyclables sécurisées. Ces projets mobilisent des dispositifs 
territoriaux (CRTE, FEDER Axe Urbain) et nationaux (Plan Vélo). 
 
La priorité pour la ville de Beaune est donc de mobiliser la thématique « Offre de culture et 
de loisirs, et services à la population, pour des projets d’envergure et structurants pour le 
territoire, au rayonnement dépassant le bassin d’agglomération » afin de réaliser son 
projet de Rénovation de son Stade aquatique. Le Stade Nautique accueille chaque année 
environ 100 000 nageurs issus de 4 catégories d’usagers : les scolaires, le personnel des 
organismes institutionnels (gendarmerie, pompier, police), les membres des clubs sportifs 
et le grand public. 
 
La commune de Beaune a la volonté d’inscrire le projet dans une démarche de Qualité 
Environnementale, sans toutefois entrer dans une procédure de certification de 
l’équipement. Le profil environnemental du bâtiment identifie le niveau de performance 
visé pour chacune des 14 cibles et sous-cibles de la Qualité Environnemental du Bâtiment 
(QEB).  
 
Les enjeux principaux identifiés sont les suivants :  

- La réalisation d’un chantier exemplaire, à proximité d’un site occupé et de riverains, 
nécessitant une limitation des nuisances et de l’impact sur l’environnement  
- Un équipement économe en eau et en énergie, privilégiant l’économie des 
ressources et l’utilisation d’énergies renouvelables  
- Un bâtiment aisé à entretenir et facilitant la maintenance, permettant un suivi précis 
et efficace des consommations  
- Un bon confort hygrothermique pour les usagers, en toute saison  
- Une conception des réseaux permettant d’assurer la qualité sanitaire de l’eau 

 
La conception des bâtiments reposera sur la démarche graduelle suivante :  

1. un principe de sobriété énergétique : concevoir une enveloppe ayant des besoins 
très réduits,  
2. un principe d’efficacité : choisir des équipements à faible consommation d’énergie 
pour tous les usages : chauffage, eau chaude sanitaire, éclairages intérieurs et 
extérieurs, auxiliaires de génie climatique,  

48



  

 
26 

3. le recours à des énergies renouvelables pour les besoins propres du bâtiment. 
 

 
ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

 
5.1 Engagements de la structure porteuse  

La structure porteuse se conçoit comme un espace d’animation, de pilotage et de 
coordination de la stratégie du territoire, de réflexion et d’anticipation en vue de son 
actualisation.  
 
Par la conclusion du présent contrat, la structure porteuse s’engage à :  

• Piloter le projet de territoire et la mise en œuvre du contrat :  
- Définir a minima un référent contrat dans la structure porteuse qui sera 

l’interlocuteur technique de la Région et des acteurs infra-territoriaux dans le 
suivi du contrat ; 

- Assurer le lien avec les collectivités infra-territoriales et les acteurs de la société 
civile afin qu’ils soient pleinement acteurs de la stratégie portée par la structure 
porteuse, et qu’ils en soient les acteurs opérationnels principaux (cf. détails des 
modalités d’animation et de gouvernance locale en annexe 5) ; 

- Emettre un avis écrit sur les projets d’investissement et les actions de 
fonctionnement proposés pour être inscrits dans la programmation, au regard 
de la stratégie du territoire et des axes du SRADDET ; 

- Assurer le lien avec le Comité de programmation LEADER et veiller à ce qu’il 
rende un avis sur les projets présentés au titre de la programmation ; 

- Assurer le suivi financier de la maquette financière contractuelle (annexe 3) en 
lien avec la Région ;  

- Faire connaitre les possibilités de financement du programme 2021-2027 sur le 
volet rural dans le respect de la règlementation européenne, du programme 
FEDER, et de la stratégie intégrée proposée ; 

- Valoriser l’action de l’Union européenne auprès du grand public. 
 

• Animer la gouvernance locale du contrat : 
- Présenter les projets et actions à l’instance de gouvernance de la structure 

porteuse ou au Comité de pilotage dans une perspective d’échanges pour 
l’inscription ou non à la programmation ; 

- Préparer et co-organiser le Comité de pilotage du contrat selon les modalités 
présentées dans l’article 8-2. 

 
• Accompagner les porteurs de projet dans la prise en compte des éco-conditions 

et dans le dépôt des dossiers de demande d’aides : 
- Être en contact régulier avec les acteurs du territoire pour faire émerger et 

identifier les projets d’investissement et actions de fonctionnement à 
soumettre à l’instance de gouvernance de la structure porteuse ou au Comité 
de pilotage ; 

- Relayer les outils et guides proposés par la Région pour faciliter l’appropriation 
et l’intégration, par les maîtres d’ouvrage, dès le démarrage des études, des éco-
conditions dans tous les projets de bâtiments et d’aménagements d’espaces 
publics ; 
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- Inciter les maîtres d’ouvrage (MOA) à mobiliser une participation citoyenne ; 
- Formaliser la sollicitation du contrat de territoire par le biais de la fiche-projet 

(cf. annexe 4), en vue de la présentation du projet à l’instance de gouvernance 
de la structure porteuse ou au Comité de pilotage ; 

- Accompagner les maîtres d’ouvrage dans la conception de leur projet autant 
que de besoin en vue notamment du respect des éco-conditions régionales, en 
associant les interlocuteurs régionaux ; 

- Informer les maîtres d’ouvrage des projets et actions sur les modalités et délais 
d’octroi des subventions ; 

- Appuyer les porteurs pour la complétude des pièces nécessaires à leur demande 
d’aide, notamment en matière de régime d’aides d’Etat, et faciliter le dépôt sur 
la plateforme de gestion des aides de la Région ; 

- Informer régulièrement la Région sur l’avancement des projets et appeler son 
attention en cas de difficultés ; 

- Valoriser en toute occasion (communication institutionnelle, évènementielle, 
investissements, etc.) son partenariat avec la Région Bourgogne-Franche-
Comté, conformément aux règles générales du Règlement Budgétaire et 
Financier de la Région ; 

- Pour la mobilisation du FEDER rural, émettre un avis préalable sur la conformité 
du projet avec la stratégie du territoire, cet avis sera joint à la demande de 
subvention déposé auprès du service instructeur.  

 
5.2. Engagements de la Région  

La Région s’engage à : 

• Accompagner le territoire dans la mise en œuvre de sa stratégie : 
- Identifier un référent technique, interlocuteur de la structure porteuse tout au 

long de la mise en œuvre du contrat de territoire ;  
- Solliciter régulièrement la structure porteuse pour échanger sur l’avancement 

du contrat, les projets d’investissement et actions de fonctionnement 
programmés et le vivier de projets envisagés ; 

- Mobiliser sur la durée du contrat une enveloppe d’investissement pour soutenir 
les projets retenus dans le cadre de la programmation selon le montant prévu à 
l’article 6 et les modalités définies à l’article 7. 
 

• Proposer un accompagnement collectif à l’ingénierie des structures porteuses en 
lien avec les thèmes du contrat : 
- Aménagement durable du territoire (SRADDET, ZAN, réseau des SCoT) ; 
- Santé ; 
- Transitions énergétique et écologique, mise en œuvre des éco-conditions. 

 
• Participer à la gouvernance locale du contrat : 

- Désigner un élu référent, interlocuteur de premier niveau du territoire ; 
- Participer à l’instance de gouvernance du contrat et aux comités de pilotage sur 

la base d’un ordre du jour défini avec la structure porteuse ;  
 

• Accompagner la mise en œuvre des contrats : 
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- Echanger avec la structure porteuse sur les projets d’investissement et les actions 
de fonctionnement sur la base des fiches-projets en amont de l’instance de 
gouvernance de la structure porteuse et du Comité de pilotage ; 

- Accompagner les maîtres d’ouvrage dans la conception de leurs projets autant 
que de besoin en vue notamment du respect des éco-conditions régionales, en 
associant la structure porteuse ; 

- Réaliser l’instruction des dossiers déposés et à ce titre s’assurer du respect des 
éco-conditions applicables au projet ; 

- Identifier et appliquer le régime d’aide d’Etat adapté à un soutien financier 
régional, le cas échéant, sur la base des éléments transmis par le maître 
d’ouvrage. 
 

 
ARTICLE 6 : MOYENS FINANCIERS ALLOUES AU CONTRAT 

L’enveloppe financière en investissement de 3 925 941€ a été définie selon les modalités de 
différenciation présentées en annexe 2 du règlement d’intervention 30.17 du 27 janvier 
2022.  

Cette enveloppe est allouée pour la période allant de la signature du contrat jusqu’en 2026, 
sachant que la date limite de dépôt des demandes de subvention pour les projets inscrits 
dans la programmation est fixée au 31/12/2025.  
 
Un avenant au contrat pourra être passé à l’issue du renouvellement des exécutifs 
municipaux et communautaires en 2026. 

Cette enveloppe est répartie, dès le début du contrat, par le territoire et la Région par axe 
d’intervention en respectant les affectations minimum et maximum définies à l’article 3. 
Cette répartition est fixe et ne peut être changée d’ici à 2026. 

Les territoires peuvent le cas échéant réserver, une part de crédits du contrat, dans la limite 
de 10 % de l’enveloppe, afin d’alimenter, en cours de contrat, des axes d’intervention. La 
mobilisation progressive de cette enveloppe de crédits non affectée doit être validée par 
l’instance de gouvernance ou le Comité de pilotage. 

La maquette financière contractuelle (annexe 4) sert de base au suivi de la mise en œuvre 
financière du contrat.  

Par ailleurs, des crédits de fonctionnement peuvent être mobilisés, en dehors de 
l’enveloppe territoriale, pour mener des actions d’animation et/ou études stratégiques en 
lien avec les axes d’intervention du contrat. L’octroi de ces aides en fonctionnement est 
conditionné aux capacités financières de la Région. 
 
Les subventions octroyées en application du Contrat se font en cohérence et en 
complémentarité avec les autres dispositifs régionaux qui sont mobilisés en priorité. En 
effet, le contrat ne peut contourner les modalités d’intervention de la Région au titre de 
ses autres politiques sectorielles.  

Le présent contrat ne vaut pas engagement d’affectation de crédits. Chaque projet 
d’investissement ou action de fonctionnement doit faire l’objet d’un dépôt de demande de 
subvention et d’une instruction, avant délibération de l’Assemblée régionale, selon les 
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modalités prévues au règlement 30.17 et au Règlement Budgétaire et Financier de la 
Région en vigueur. 
 

ARTICLE 7 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT  
 

Le présent contrat porte sur la période 2022-2028. Il prend effet à la date de signature du 
contrat et se termine le 31 décembre 2028. 
 
7.1. Les grandes étapes de la mise en œuvre du contrat  
 
Considérant sa durée, le contrat est phasé en deux périodes distinctes : 

- 2022-2026 couvant les mandats municipaux et communautaires en cours à la 
signature du contrat (période 1) ; 

- 2026-2028 couvrant le début des prochains mandats municipaux et 
communautaires (période 2). 

 

Il s’exécute selon les modalités suivantes : 
 
Période 1 : 2022 – 2026, de la signature du contrat jusqu’à la fin des mandats municipaux 
et communautaires en cours : 

 
• Négociation, signature des contrats fin 2022 ou 1er semestre 2023 et mise en œuvre des 

premiers projets.  
o Dans le cadre de la négociation, 1ère phase de programmation des projets 

d’investissement pour la période 2022-2024 déterminée à la signature des contrats : 
 Cette programmation identifie des projets qui pourront bénéficier du soutien 

financier du contrat ainsi que le montant envisagé de ce soutien ;  
 Le volume de la programmation en fonction des axes d’intervention régionaux 

mobilisés au démarrage du contrat, est laissé à l’appréciation du territoire ;  
 La répartition des crédits vers des projets identifiés (maitre d’ouvrage, 

contenu, localisation, coût, taux de soutien régional, calendrier de réalisation) 
est priorisée par le territoire et appréciée par la Région sur la base de fiches de 
présentation des projets (annexe 3), validées par l’instance de gouvernance de 
la structure porteuse ou le Comité de pilotage. 

 
• Après signature du contrat :  

o Examen de projets d’investissement complémentaires au fil de l’eau, en fonction 
de l’émergence et de la maturité des opérations, en lien avec les objectifs 
opérationnels du contrat, les axes thématiques et la maquette financière ; 

o Inscription des projets dans la programmation validée par l’instance de 
gouvernance de la structure porteuse ou en comité de pilotage annuel, sur la base 
des informations traduites dans une fiche projet (annexe 3). 

• Comité de pilotage début 2024 pour un premier point d’étape :  
o Premier bilan de la mise en œuvre du contrat et perspectives d’exécution du 

contrat ; 
o Programmation des actions de fonctionnement (études et animations) et projets 

d’investissement pour la période 2024-2025, avec une attention particulière de la 
Région sur les besoins des territoires fragiles et au regard des capacités financières 
de la Région ; 
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o Perspectives des dépôts de projets d’ici au 31/12/2025. 
 

• Date limite de dépôt des demandes de subvention sur la plateforme de la Région, sur 
la base d’un dossier de consultation des entreprises approuvé par le maitre d’ouvrage : 
31 décembre 2025. 
 

• 1er semestre 2026 : Fin d’instruction et présentation en Commission permanente des 
projets relevant de la période 1.  

 
 
Période 2 : 2026, à partir du renouvellement des mandats municipaux et communautaires 
jusqu’au 31/12/2028 :  
 

• 2nd point d’étape en 2026, après les élections : bilan sur la mise en œuvre du 
contrat  

• Négociation et signature d’un avenant qui fixera les modalités pour cette 
période. 

La programmation des contrats peut valoriser également les soutiens apportés par la 
Région au titre du fonctionnement : Etudes stratégiques et animation. 
 
 
7.2. Procédure de présentation des projets au soutien contractuel 
 
Chacun des projets entrant dans le champ d’intervention du contrat devra faire l’objet 
d’une présentation et d’une validation par l’instance de gouvernance de la structure 
porteuse ou le Comité de pilotage, sur la base d’une fiche-projet (annexe 3) remplie par le 
maître d’ouvrage et d’un avis de la structure porteuse sur la pertinence de son inscription 
ou non à la programmation. L’avis des usagers et des citoyens constitue un prérequis à tout 
projet soutenu par la Région. Les modalités de concertation sont déterminées par la 
structure porteuse, en fonction des instances existantes et/ou des projets. Le maître 
d’ouvrage peut être sollicité pour présenter son projet ou son action devant le Comité de 
pilotage ou les représentants techniques de la structure porteuse et de la Région. 
 
Une demande d’aide financière auprès de la Région par le maître d’ouvrage de l’action 
(dans la limite du montant inscrit au contrat et dans le respect des règlements 
d’intervention) pourra ensuite être déposée sur la plateforme des aides de la Région. Ces 
demandes seront délibérées par la Commission permanente du Conseil régional 
Bourgogne-Franche-Comté. 

Les dernières demandes de subvention relevant de ce contrat devront être sollicitées avant 
le 31 décembre 2025 pour la période 1 du contrat puis le 31 août 2028 pour la période 2. 

Tous les projets proposés au titre des contrats territoriaux devront être conformes aux 
conditions fixées dans le règlement d’intervention régional 30.17 « contrats de territoire » 
ainsi qu’aux critères définis dans chaque axe d’intervention. 

 
ARTICLE 8 : MODALITES DE LA GOUVERNANCE DU CONTRAT  
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8.1. Intégration dans la gouvernance locale du projet de territoire 
 
Le territoire définit l’instance de gouvernance chargée de suivi du projet de territoire et des 
différents outils mobilisés pour sa mise en œuvre. Pour le territoire du Pays Beaunois, il 
s’agit de l’Assemblée Générale de l’association.  
 
La Région est associée, par le biais du Vice-Président de la Région en charge de la cohésion 
des territoires ou son représentant (élu régional référent) aux côtés des autres partenaires 
-Etat, Département notamment- à cette instance.  
 
Cette instance est en charge de la validation et du suivi de la programmation des projets 
d’investissement et actions de fonctionnement, sur la base des échanges techniques entre 
les services de la structure porteuse et de la Région.  
 
8.2. Composition et rôle du Comité de pilotage 
 
Le Comité de pilotage (COPIL) est l’instance de suivi du contrat de territoire. Il est co-
présidé par les Co-Présidents de la structure porteuse et par le Vice-Président de la Région 
en charge de la cohésion des territoires ou son représentant (élu régional référent).  
 
Un Comité de pilotage du contrat (COPIL), est convoqué a minima lors des points d’étape 
de 2024 et 2026. Il peut l’être, d’un commun accord, en dehors de ces étapes pour tout 
sujet d’importance qui mériterait une attention particulière et une position institutionnelle 
de la structure porteuse et de la Région. 
 
Il est constitué des représentants des signataires au contrat.  

Le Comité de programmation LEADER de la structure porteuse y est représenté. D’autres 
partenaires et les maîtres d’ouvrages des projets peuvent également y être conviés. 

L’ordre du jour du COPIL, défini en lien avec la Région, porte notamment sur : 

- Bilan (quantitatif et qualitatif) de l’avancement du contrat (consommation et 
prévisions financières, et mise en œuvre de la programmation) ; 

- Echanges sur le projet de territoire (mise en œuvre et ses perspectives) ; 
- Présentation, débat et validation ou refus des projets et actions sollicitant le soutien 

du contrat de territoire ; 
- Définition ou adaptation d’une programmation des projets d’investissement et des 

actions de fonctionnement ; 
- Le cas échéant des visites d’opérations accompagnées par le Contrat. 

 
 

ARTICLE 9 : ETABLISSEMENT D’UN AVENANT A LA CONVENTION 
 
Un avenant de droit commun pourra intervenir à l’issue du renouvellement des exécutifs 
municipaux prévus courant 2026. 
Cet avenant porte sur : 

- La mise à jour des fiches par axe d’intervention (possibilité d’en modifier le contenu, 
d’ajouter ou de retirer un axe optionnel) ; 

54



  

 
32 

- La mise à jour de la maquette financière  

 
ARTICLE 10 : RESILIATION 
 
Les signataires se réservent le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment, au 
présent contrat, en cas de non-respect de l’une des clauses, soit du contrat soit de son 
avenant ou pour tout motif d’intérêt général. Toutefois, cette résiliation n’interviendra que 
trois mois après l’envoi par la Région, d’une lettre recommandée avec accusé de réception, 
mettant en demeure le bénéficiaire de se conformer à ses obligations et en cas 
d’inexécution de ce dernier. 
 
Article 11 : REGLEMENT AMIABLE 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente 
convention, quels qu’en soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèderont par voie de règlement amiable. Pour 
ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend. 
 
 
 
Article 12 : ATTRIBUTION DE LA JURIDICTION 
 
A défaut de règlement amiable, visé à l’article 10, le tribunal administratif de Besançon sera 
seul compétent pour connaître du contentieux. 
 
 
 
Fait à                            le 
(en X exemplaires originaux) 
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Annexe 2 Fiches par axes d’intervention 
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Accompagner les territoires dans l’adaptation au changement climatique 

 

1 

 
Stratégies régionales • Stratégie régionale de biodiversité 2020-2030 ; 

• Feuille de route régionale de transition énergétique 2022-2024.  
 

 
Objectifs du 
SRADDET concernés 

Déclinaison pour la thématique des 3 axes de mise en œuvre du SRADDET : 
• Accompagner les transitions : 

- Généraliser les démarches stratégiques de planification pour tendre vers un 
objectif de zéro artificialisation nette (objectif 1) ; 

- Généraliser les approches territoriales de la transition énergétique (objectif 
2) ;  

- Développer une stratégie économe des ressources (objectif 3) ;  
- Préserver la qualité des eaux et la gérer de manière économe (objectif 4) ; 
- Atteindre un parc de bâtiments performants énergétiquement et 

responsable en matière environnementale (objectif 7) ; 
- Anticiper et accompagner les mutations nécessaires à l’adaptation au 

changement climatique (objectif 8) ;  
- Faire des citoyens les acteurs des transitions (objectif 9) ;  
- Renouveler le modèle d’urbanisme pour une qualité urbaine durable (objectif 

14) ; 
- Placer la biodiversité au cœur de l’aménagement (objectif 16) ;  
- Préserver et restaurer les continuités écologiques (objectif 17) ; 

 
• Organiser la réciprocité pour faire de la diversité des territoires une force pour la 

Région : 
- Renforcer la capacité des territoires à définir leurs stratégies de 

développement (objectif 24) ; 
- Valoriser les potentiels des ruralités (objectif 26) ;  

• Construire des alliances et s’ouvrir sur l’extérieur :  
- Encourager les coopérations aux interfaces du territoire régional (objectif 

29) ;  
- S’engager dans des coopérations interrégionales (objectif 30) ;  
- Préserver et restaurer les continuités écologiques au-delà du territoire 

régional (objectif 33) ;  
 

 
Objectifs du 
territoire 

L’objectif d’adaptation au changement climatique est un fil conducteur dans le projet de 
territoire du Pays Beaunois. Il est présent dans chacun des axes stratégiques développé par 
le Pays. 
 
Il s’agira sur l’Axe 1 « Accompagner le développement de filières économiques durables 
pour soutenir l’emploi et attirer de nouvelles compétences » de :  

 Renouveler les modèles de développement économique en accompagnant la 
mise en place de stratégie d’optimisation des espaces économiques, d’outils de 
connaissance du foncier et des friches ainsi que la requalification de zones 
d’activités économiques et de friches. 

 Agir pour une agriculture durable rémunératrice et une alimentation locale de 
qualité pour tous en soutenant les projets permettant de réduire le gaspillage 
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alimentaire, développer l’approvisionnement local en cuisine collective et les 
lieux de commercialisation pour rapprocher producteurs et consommateurs. 

 Limiter l’impact des activités touristiques sur le territoire en organisant l’accueil 
des touristes itinérants (vélo, camping-car, bateaux, …) afin d’améliorer la gestion 
environnemental (déchets, eaux grises, énergie, …) et en créant des 
aménagements de pratique d’activités de pleine nature. 

 
Sur l’Axe 2 « Renforcer l’attractivité du territoire et le rôle structurant des pôles de 
centralité » il s’agira d’accompagner les collectivités dans la conception et la mise en 
œuvre d’un modèle urbain renouvelé qui prend en compte les enjeux de sobriété foncière, 
de lutte contre le réchauffement climatique et d’une adaptation aux attentes et aux 
besoins des habitants. Cela passera par la réalisation d’opération de renouvellement 
urbain, la mutation d’espaces dégradés et dents creuses et la réhabilitation de friches.  
 
Pour l’Axe 3 « Choisir la sobriété énergétique », il s’agira d’agir en priorité sur la réduction 
la consommation énergétique des bâtiments publics soit en réalisant des travaux 
permettant d’améliorer la performance de l’existant, soit en réalisant une opération de 
déconstruction-reconstruction, mais également de soutenir le recours aux énergies 
renouvelables.  
 
Enfin pour l’Axe 4 « Engager le territoire dans la transition écologique », il s’agira de 
contribuer à limiter la consommation foncière des terres agricoles et des milieux naturels 
et à adapter les espaces publics au changement climatique. 
 

 
Typologies 
prioritaires 
d’intervention  

• Gestion durable des ressources naturelles, réduction des besoins en énergie et des 
émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) ; 

• Urbanisme durable : requalification qualitative de l’espace public, mutations des 
espaces dégradés ; 

• Alimentation de proximité ; 
 

 
Pré-requis 
 
 

• Gestion durable des ressources naturelles, réduction des besoins en énergie et des 
émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) ; 
La réduction des besoins en énergie et GES doit prioritairement porter sur des 
projets de réhabilitation de bâtiments ou sur la déconstruction-reconstruction de 
bâtiment sur la même emprise foncière. 

• Urbanisme durable : requalification qualitative de l’espace public, mutations des 
espaces dégradés ; 
Pour être éligibles au soutien régional, les études de MOE doivent s’appuyer sur 
une équipe pluridisciplinaire (dont un écologue ou un paysagiste) et intégrer un 
volet relatif à l’implication des habitants dans le projet ;  
Concernant les friches, l’usage futur doit présenter un intérêt de service public ; 
Concernant la requalification de l’espace public et la mutation des espaces 
dégradés, le projet doit être situé sur une des centralités du Pays ou sur un pôle 
identifié dans le SCOT. Lorsque le projet est éligible au dispositif Centralité et au 
TEA, la priorité sera donné à un financement Centralité.  

• Alimentation de proximité :  
Disposer d’une stratégie alimentaire de territoire approuvée. 
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Bénéficiaires Collectivités et regroupements de collectivités (EPCI, syndicats mixtes, SEM, SPL), 
associations. 

 
Financement 
régional 

Dépenses éligibles par typologie d’intervention : 
 
• Gestion durable des ressources naturelles, réduction des besoins en énergie et des 

émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) : 
 

Investissement : études de maîtrise d’œuvre et travaux ; 
Taux de subvention : 30 % à 50 %  

 
• Urbanisme durable : requalification qualitative de l’espace public, mutations des 

espaces dégradés 
 

Investissement : Acquisition foncière et proto-aménagements pour les friches ; 
Travaux d’aménagement ; 
Taux de subvention : 30 % à 50 %  

 
• Alimentation de proximité 
 

Investissement : Accompagnement de la déclinaison de la stratégie alimentaire de 
territoire : études de MOE, travaux ; équipements 
Taux de subvention : 30 % à 50 %  
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Conforter l’attractivité par le développement de l’offre de services à la population 

 

2 

 
Stratégie régionale • SRDEII 2022-2028 

• Feuille de route économie de proximité (enjeu du SRDEII) 
 

 
Objectifs du 
SRADDET concernés 

Déclinaison pour la thématique des 3 axes de mise en œuvre du SRADDET : 
• Accompagner les transitions : 

- Généraliser les démarches stratégiques de planification pour tendre vers 
un objectif de zéro artificialisation nette (objectif 1) ; 

- Atteindre un parc de bâtiments performants énergétiquement et 
responsables en matière environnementale (objectif 7) ; 

- Accompagner les citoyens et les acteurs régionaux dans leur 
transformation numérique, en les plaçant au cœur de la démarche 
(objectif 13) ; 

- Renouveler le modèle d'urbanisme pour une qualité urbaine durable 
(objectif 14) ; 

- Prendre en compte l'enjeu sanitaire lié à la qualité de l'air à tous les 
niveaux de décision (objectif 15) ;  

• Organiser la réciprocité pour faire de la diversité des territoires une force pour la 
Région : 

- Contribuer à un accès équitable de la population aux services et 
équipements de base (objectif 18) ; 

- Redynamiser les centres-bourgs et centres-villes par une action globale 
(objectif 22) ; 

- Renforcer le caractère multipolaire de la région en s'appuyant 
notamment sur un réseau de villes petites et moyennes (objectif 23) ; 

- Valoriser les potentiels des ruralités (objectif 26) ; 
- Faciliter les échanges d’expériences, la coopération et la mutualisation 

entre les territoires infrarégionaux (objectif 27) ; 
 

Objectifs du 
territoire 
 

 
En matière d’offre de services, un équilibre doit être trouver entre une nécessaire 
concentration des équipements structurants sur les communes les plus peuplées et le 
besoin d’apporter une égalité d’accès à l’ensemble des habitants du territoire. C’est 
pourquoi la priorité sera donnée soit aux équipements sur les centralités, soit aux 
équipements sous maitrise d’ouvrage intercommunale. 
Il s’agira donc de renforcer les centres-bourgs et plus globalement l’offre de services sur le 
territoire avec pour objectifs prioritaires de :  

• Redynamiser l'activité économique et commerciale dans les villes et bourgs 
centres avec des actions de reconquête des commerces, de création de boutiques 
test, boutiques relais, de développement numériques, d’aménagement pour 
permettre aux usagers d’accéder facilement aux services et équipements  

• Compléter l’offre de services là où elle fait défaut pour renforcer l'attractivité du 
territoire notamment en matière de services aux familles. 

• Permettre l’accès à la santé, la culture et au sport, garant de la cohésion sociale 
en assurant un bon niveau d’équipement 

• Innover pour faciliter l'accès aux services de tous les publics 
 
Le territoire souhaite également pouvoir accompagner les projets de tiers-lieux et espaces 
de co-working en milieu rural et urbain. 

  

69



  

 
47 

 
Typologies 
prioritaires 
d’intervention 

Nature d’usages pouvant être financés :  
 

• Lieux d’accueil petite enfance 
• Périscolaire 
• Lieux d’accueil proposant un bouquet de services 
• Accueil de loisirs sans hébergement  
• Economie de proximité 
• Equipements socio-culturels et culturels  
• Equipements sportifs 
• Tiers lieux (si type Fab lab équipement financé par DTN, le bâtiment est sur 

contrat ; si multi-usage ou mix d’usages uniquement sur contrat)  
  

Pré-requis • Démonstration de l’opportunité du besoin de créer le nouveau service ou 
développement de l’offre existante 

• En matière d’offre de services, un équilibre doit être trouver entre une nécessaire 
concentration des équipements structurants sur les communes les plus peuplées 
et le besoin d’apporter une égalité d’accès à l’ensemble des habitants du 
territoire. C’est pourquoi la priorité sera donnée soit aux équipements sur les 
centralités, soit aux équipements sous maitrise d’ouvrage intercommunale. 

 
 

Bénéficiaires Collectivités et regroupements de collectivités (EPCI, syndicats mixtes, SEM, SPL) ; 
associations. 

 
Financement 
régional 

Investissement : études préalables, maîtrise d’œuvre, acquisition foncière et immobilière, 
travaux de démolition-reconstruction, de réhabilitation, de construction ou extension de 
bâtiments, aménagements et équipements liés au service, aménagements des abords 
contigus  
 
Taux de subvention :  
 

- 50% maximum pour les opérations de démolition-reconstruction, de 
reconversion foncières -reconstruction sur site  

- 50 % maximum pour les opérations de réhabilitation 
- 20% maximum pour les opérations de construction 

 
Fonctionnement, expérimentation/innovation :  
Etude stratégique et/ou de définition de besoins, expérimentation pour le lancement ou 
adaptation d’un service (2 ans maximum) 
 
Taux de subvention : 30 % à 50 % 
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Faciliter l’accès à la santé pour tous 

 

3 

 
Stratégie régionale • Convention-cadre ARS-Région 2017-2022 

• Feuille de route santé 2019-2021 (nouvelle rédaction attendue) 
• Plan Régional Santé Environnement 3 et PRSE4 en préparation  
• Projet Régional Santé 2 2018 - 2028 

 
 

Objectifs du 
SRADDET concernés 

Déclinaison pour la thématique des 3 axes de mise en œuvre du SRADDET : 
• Accompagner les transitions : 
- Atteindre un parc de bâtiments performants énergétiquement et responsables en 

matière environnementale (objectif 7) ; 
- Faire des citoyens les acteurs des transitions (objectif 9) ; 
- Renouveler le modèle d'urbanisme pour une qualité urbaine durable (objectif 

14) ; 
- Prendre en compte l'enjeu sanitaire lié à la qualité de l'air à tous les niveaux de 

décision (objectif 15) ;  
- Placer la biodiversité au cœur de l’aménagement (objectif 16) ; 

 
• Organiser la réciprocité pour faire de la diversité des territoires une force pour la 

Région : 
- Contribuer à un accès équitable de la population aux services et équipements de 

base (objectif 18) ; 
- Valoriser les potentiels des ruralités (objectif 26) ; 
- Faciliter les échanges d’expériences, la coopération et la mutualisation entre les 

territoires infrarégionaux (objectif 27) ; 
 

 
Objectifs du 
territoire 

Engagé depuis 2015 dans un Contrat Local de Santé avec l’ARS, le Pays Beaunois dispose 
d’une stratégie forte en matière accès à la santé pour tous. Les priorités d’intervention 
s’organisent autour de 3 objectifs principaux : 
 

 Garantir un accès aux soins de qualité avec des actions en matière de lutte contre 
la désertification médicale, l’accompagnement à l’installation des professionnels 
de santé et les démarches d’exercice coordonné, la fluidité et la pertinence du 
parcours des patients, l’articulation et l’interconnaissance entre les secteurs 
sanitaire, social et médico-social  

 
 Bien vivre, bien grandir, bien vieillir sur le territoire par des actions de soutien aux 

aidants, de prévention de perte d'autonomie et la structuration de l'offre de 
service à destination des publics les plus fragiles (Mobilité, prévention, …). 
 

 Comprendre et s'adapter aux nouveaux risques environnementaux : Identifier les 
risques naturels, sanitaires et environnementaux pour adapter la gestion des 
risques et sensibiliser les populations. 

 

 
Typologies 
prioritaires 
d’intervention  

• Soutien à la création – extension – des maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP), 
centres de santé polyvalents (CSP) et équipes de soins primaires (ESP), dans le cadre 
d’un exercice coordonné de santé reconnu par l’ARS (aides à l’investissement) ; 

• Soutien à un « environnement » favorable à la santé dans les territoires en 
proximité dans un objectif de maintien et de développement d’une offre de soins de 
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premiers recours dits « soins primaires » et dans le cadre d’un exercice coordonné 
(actions favorisant l’hébergement des étudiants, l’organisation de systèmes de 
transport de patients structurés à une échelle intercommunale, …)  

• Soutien aux actions de promotion des territoires dans le cadre d’une stratégie 
d’accueil des professionnels et d’attractivité en santé 

• Soutien aux actions des territoires relevant de l’enjeu santé-environnement, en lien 
avec les Contrats Locaux de Santé (CLS)  

• Autres actions correspondant à des enjeux de la feuille de route régionale (pouvant 
être inscrites dans un programme d’action d’un CLS). 

 
 

Pré-requis  
• Actions s’inscrivant dans les enjeux identifiés dans la Feuille de route Santé régionale 
•  Pour les projets de MSP, CSP ou d’ESP :  

- Pour les MSP et CSP : 2 médecins généralistes + 1 paramédical 
- Pour les ESP : 1 médecin généraliste + 1 paramédical pour justifier d’une coordination 

 
Bénéficiaires Pour tous les types d’actions : 

 
Collectivités et regroupements de collectivités (EPCI, syndicats mixtes, SEM, SPL sauf 
Département) ; associations ; bailleurs sociaux. 
 

Pour les projets d’investissement MSP, CSP et ESP :  
Collectivités territoriales, EPCi, SEM et SPL agissant pour le compte de collectivité dans le 
cadre d’un mandat de délégation de maîtrise d’ouvrage ou une concession (agissant pour 
le compte direct d’une collectivité locale). 
 
Pour les actions de fonctionnement uniquement, les bénéficiaires ci-dessous sont admis :  
 
Les établissements publics de santé, établissements médico-sociaux habilités, 
établissements privés de santé et participant au service public hospitalier ; 
 
Sociétés civiles professionnelles, sociétés d’exercice libéral, sociétés civiles de moyen ; 

Hôpitaux de proximité ; 

Sociétés Interprofessionnelles de Soins Ambulatoires (SISA). 

 
Financement 
régional 

Investissement : études préalables, maîtrise d’œuvre, réhabilitation, construction ou 
extension de bâtiments, aménagements et équipements liés au service, aménagements 
des abords contigus  
 
Taux de subvention : 30 à 50%  
 
Modalités de financement spécifiques aux projets de MSP, CSP et d’ESP :  
 

- Pour les Maisons de Santé Pluriprofessionnelles et les Centres de Santé 
Polyvalents (modulation de l’aide en fonction du zonage de médecine générale 
de l’ARS :   

- Pour les bâtiments situés en zone « hors vivier » : plafond de subvention de 
125 000 € 

- Pour les bâtiments situés en « zone d’action complémentaire » (ZAC) : plafond de 
subvention de 175 000 €  
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- Pour les bâtiments situés en ZIP : plafond de subvention de 175 000 € (rédaction 
à adapter si déplafonnement) 
 

- Pour les bâtiments des Equipes de Soins Primaires : montant d’aide 
obligatoirement plafonné à 75 000 € en tout point du zonage 

 
Taux de subvention maximum pour tous les projets : 50% 
 
Dans tous les cas, le plan de financement doit prendre en compte les recettes attendues. 
Les recettes nettes seront déduites de l’assiette éligible. 
 
Fonctionnement :  

• Etude stratégique et/ou de définition de besoins, expérimentation pour le 
lancement ou adaptation d’un service (2 ans maximum) 

• Pour les autres types d’actions : frais de déplacements (prestation, coût du service 
transport) ; frais de loyer et charges ; frais de d’organisation d’évènements, de 
communication/promotion du territoire dans le champ de la santé, d’animation. 
Le financement de postes (salaires) est inéligible. 

 
Taux de subvention : 30 à 50%  
Pour aide au démarrage d’une action/expérimentation, aide sur 2 ans consécutifs au 
maximum  
 
Sont exclus tous les projets suivants :  
 

- aides directes aux professionnels de santé et étudiants,  
- aides aux bâtiments pour l’exercice professionnel en santé à l’exception des 

bâtiments accueillant des professionnels de santé en exercice coordonné (MSP, 
CSP, ESP)  

- aides aux bâtiments médico-social,  
- projets et actions d’animation/sensibilisation/communication  relevant du champ 

de la prévention et notamment :  nutrition santé, sport santé,  
- lutte contre les plantes invasives et les maladies vectorielles,  
- lutte contre le radon,  
- lutte contre les perturbateurs endocriniens,  
- actions visant à aider les aidants de personnes âgées, handicapées et personnes 

ayant des problématiques de santé mentale,  
- lutte contre les violences conjugales. 
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Favoriser les mobilités durables du quotidien  

 

4 

 
 
 

Stratégies régionales • La Région est devenue, avec la Loi d’orientation des Mobilités (LOM), cheffe de 
file des mobilités.  

• Un contrat opérationnel de mobilité (COM), liant les EPCI et la région, permettra 
d’assurer la coordination de tous les acteurs à l’échelle de chaque bassin de 
mobilité, en associant en particulier les gestionnaires d’infrastructures telles les 
gares, ou les pôles d’échanges multimodaux. 

• Schéma des aires de Covoiturage Bourgogne Franche Comté. 
• Schéma GNV – bio-GNV 
• Plan vélo 

 
A venir  

• Schéma de cohérence IRVE (Installation de Recharge de Véhicule Electrique) 
• Charte d’interopérabilité régionale 

 
 

Objectifs du 
SRADDET concernés 

Déclinaison pour la thématique des 3 axes de mise en œuvre du SRADDET : 
• Accompagner les transitions  

- Anticiper et accompagner les mutations nécessaires à l’adaptation au 
changement climatique (objectif 8) ; 

- Faire des citoyens les acteurs des transitions (objectif 9) ; 
- Réduire l’empreinte énergétique des mobilités (objectif 10) ; 
- Renouveler le modèle d'urbanisme pour une qualité urbaine durable (objectif 

14) ; 
- Prendre en compte l'enjeu sanitaire lié à la qualité de l'air à tous les niveaux 

de décision (objectif 15) ;  
- Placer la biodiversité au cœur de l’aménagement (objectif 16) ; 
- Préserver et restaurer les continuités écologiques (objectif 17). 

• Organiser la réciprocité pour faire de la diversité des territoires une force pour la 
Région : 
- Contribuer à un accès équitable de la population aux services et équipements 

de base (objectif 18) ; 
- Adapter le réseau d’infrastructures aux besoins des usagers (objectif 20) ; 
- Garantir la mobilité partout et pour tous, avec le bon moyen de transport, au 

bon endroit, au bon moment (objectif 21) ; 
- Redynamiser les centres-bourgs et centres-villes par une action globale 

(objectif 22) ; 
- Faciliter les échanges d’expériences, la coopération et la mutualisation entre 

les territoires infrarégionaux (objectif 27) ; 
 

  
Objectifs du 
territoire 

Le Pays souhaite accompagner les projets qui permettent d’agir sur les deux leviers 
principaux d’économie d’énergie et de production de gaz à effet de serre que sont le bâtit 
et les mobilités. En matière de mobilité, il s’agira de : 
 

 Mettre en place un panel d’alternatives à la voiture individuelle thermique : 
Mailler le territoire d'aires de covoiturage, de parkings relais, agir pour une flotte 
de véhicules propres dans les collectivités, encourager le recours aux vélos et 
véhicules électriques … 
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 Améliorer l’intermodalité  
 Développer les mobilités douces en liant besoins du quotidien et pratiques 

touristiques avec par exemple la mise en place des stationnements dédiés aux 
vélos dans les villes et autours des principaux sites touristiques  

 Développer les plans de déplacements entreprises, administration, urbains… 
 Développer et organiser les mobilités avec les territoires voisins 

 
 

Typologies 
prioritaires 
d’intervention 

Aménagements pour toutes les collectivités  
• Aménagements multimodaux ; 
• Projets de sécurisation de la pratique des modes doux, voies de liaisons cyclables, 

aménagements de voiries douces (tels que les cheminements piétons, les 
aménagements cyclables, etc.) ; renforcement de réseaux d’aménagements cyclables 
afin de constituer des continuités, notamment entre les communes proches en milieu 
peu dense ; 

• Aménagements d’aires de covoiturage (en cohérence avec les orientations 
régionales) ; 

• Equipements et signalétique directement liés aux usages et à la complémentarité des 
usages : abri vélo, bancs, … ; 

• Installation de stations de stockage et de recharge de carburants alternatifs dans le 
cadre du futur schéma de cohérence IRVE (Installation de Recharge de Véhicule 
Electrique) (bornes de recharge pour véhicules électriques, à hydrogène, GNV et bio-
GNV, etc.). 
 
Offre de service exclusivement réservée aux EPCI ayant pris la compétence 
mobilité :  
 

• Acquisition de matériel en vue d’accompagner le changement de pratique des 
habitants dans le cadre de démarche collective ; 

• En lien avec le système d’information multimodal « Mobigo », communication sur 
l’offre de mobilités ; 

• En complément et sous approbation de la Charte d’interopérabilité régionale, actions 
visant à favoriser une meilleure interopérabilité des services de transport (tels que les 
services de mobilité partagée).  
 

 
Prérequis 
 
 

• Prise de la compétence par l’EPCI  
• Signature Charte d’interopérabilité régionale par l’E.P.C.I. / A.O.M. pour les 

actions de service 
• Application et communication en lien avec Mobigo 

 
Bénéficiaires Collectivités et regroupements de collectivités (EPCI, syndicats mixtes, SEM, SPL) ; 

associations. 
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Financement 
régional 

Investissement et fonctionnement : 
Taux de subvention : 30 à 50% 

 

Sont exclus tous les projets relatifs à :  
- des évènements ponctuels (ex : création d’une navette pour se rendre à une 
manifestation culturelle),  
- la mise en œuvre de Transports à la Demande (TAD),  
- la réalisation ou le soutien à des Plans de Déplacements d’Établissements, Inter-
Établissements ou scolaires,  
- les études de déplacements, schémas de mobilité, diagnostics territoriaux, études pré 
opérationnelles… 
- les frais de fonctionnement liés aux services. 
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Annexe 4 Fiches de présentation des projets et actions 
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Annexe 5 – Présentation des moyens d’animation et d’organisation du 
territoire 

 
L’Association « Pays Beaunois » est la structure en charge du développement local pour ses 
collectivités adhérentes.  
 
Elle a pour mission : 

- De structurer la politique de développement définie collectivement au sein du 
territoire, 

- D’animer et d’accompagner le territoire, ses collectivités et ses porteurs de projets 
dans le montage de leurs projets et la recherche de financements.  

- Elle gère également les projets ou les dispositifs contractuels d’aménagement et de 
développement du territoire mis en œuvre avec d’autres partenaires (Union 
Européenne, Agence Régional de Santé, …). 

- Enfin, elle constitue, pour ses collectivités, une structure de mutualisation de 
l’ingénierie. 

 
Les instances et la gouvernance 
 
Pour assurer son fonctionnement, le Pays Beaunois s’appuie sur différentes instances. 
 
L’Assemblée Générale, organe décisionnel du Pays, définit les stratégies de 
développement, pilote la structure et prend les décisions. Elle est composée du : 
 

- Le Président ou un représentant des Communauté de Communes ou 
d’Agglomération du Pays 

- Le Maire ou un représentant de chaque bourg centre du Pays 
- Les Conseillers Départementaux des cantons du Pays  
- Un représentant de la Chambre de Commerces et d’Industrie de Beaune 
- Un représentant de la Chambre des Métiers de Côte-d’Or 
- Un représentant de la Chambre d’Agriculture de Côte-d’Or 
- Un représentant du GAL du Pays Beaunois  

L’Assemblée Générale définit et pilote la stratégie territoriale du Pays et les moyens qui lui 
sont associés. C’est l’instance de concertation du territoire et de programmation des 
moyens contractuels qui sont pilotés par le Pays. Elle se réunit 3 à 4 fois par an et autant 
que de besoin. 
 
Le Bureau de l’Association, en charge de préparer les modifications statutaires, qui est 
composé de : 

- deux Co-présidents 
- quatre Vice-présidents 
- un secrétaire 
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- un trésorier 
- deux membres 

La Présidence du Pays Beaunois est assurée par Emmanuelle COINT, Conseillère 
Départementale, et d’Alain SUGUENOT, Maire de Beaune. 
 
 
Le processus d’implication des acteurs du territoire dans l’élaboration et le pilotage des 
dispositifs 
 
Depuis vingt ans, le Pays Beaunois construit ses stratégies de développement et anime ses 
dispositifs en s’appuyant sur un partenariat riche qui mélange acteurs publics, acteurs 
institutionnels et acteurs privés.  
Fort de son antériorité sur les missions de développement territorial, le Pays Beaunois a pu 
mobiliser de nombreux partenaires afin d’identifier les enjeux à relever pour la nouvelle 
période de contractualisation. Cette mobilisation s’est organisée autour d’une campagne 
d’entretiens individuels et de réunions de concertation qui a démarré dès le mois de 
septembre 2021 à l’occasion de la préparation du Contrat de Relance et de Transition 
Ecologique du Pays Beaunois.  
 
Depuis quelques années, le travail d’association de la société civile à l’animation et la 
gouvernance du territoire, prend la forme d’instances de gouvernance ad hoc, réunissant 
élus et acteurs de la société civile, qui pilote des stratégies et dispositifs spécifiques 
comme : 
 
Le Comité de Programmation LEADER 
Le CP est composé de deux collèges : un collège des élus et organismes publics et un 
collège de représentants de la société civile. Chaque collège est lui-même composé de 9 
membres titulaires et de 9 membres suppléants.  
 
Pour garantir une bonne articulation avec le Pays et les EPCI, et les villes et Bourgs Centres, 
le « Collège public » est constitué d’un représentant de chaque intercommunalité et d’un 
représentant de chaque bourg centre. 
 
De plus, le Comité de programmation s’efforcera d’être représentatif de chacun des axes 
de développement de la stratégie. Le « Collège Privé » sera ainsi constitué de partenaires 
locaux du territoire, représentatif des différents milieux socioprofessionnels concernés par 
la stratégie LEADER et de partenaires publics. 
 
Le Groupe d’Action Territorial en Santé 
 
Le Groupe d’Animation Territoriale de Santé (GATS) est composé d’élus, d’institutions, de 
professionnels de terrain et de représentants des usagers. A ce jour, il associe 80 membres 
dont les 2/3 sont des professionnels. 
 
Cette instance, co-présidée par le Pays Beaunois, le Conseil Départemental et l’ARS, est 
chargée prioritairement d’impulser le déploiement de l’animation territoriale dans le 
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territoire, de suivre l’état d’avancement de la mise en œuvre du CLS, de définir le plan 
annuel d’actions et de faire vivre les partenariats de proximité tout en soutenant les 
dynamiques locales. Elle se réuni à minima 2 fois par an et autant que de besoin.  
 
Par ailleurs, le Pays anime des Comités de pilotage et comités techniques liés sur des sujets 
spécifiques. C’est le cas notamment pour le Pole Rénovation conseil qui est piloté par un 
Comité technique réunissant élus et techniciens des EPCI et un Comité de pilotage avec 
l’ensemble des partenaires de l’habitat (Région, Département, DDT, ANAH, SOLIHA, 
BBD,…). La gouvernance du PAT est également animée autour d’un Comité technique 
réunissant le Pays et les organismes agricoles et un Comité de pilotage avec des 
représentants élus et techniques des EPCI, les partenaires financiers et techniques 
(ADEME, CD, SAFER, DRAAF,…). 
 
L’équipe d’ingénierie 
 
Une Directrice (1ETP), en charge de l’accompagnement des Centralités dans la définition 
de leur stratégie de revitalisation et leurs mises en œuvre, de la stratégie Tourisme du Pays, 
du pilotage global du Contrat TEA, du CRTE et de LEADER. 
 
Une Chargé de mission Santé (1 ETP) dont les missions sont organisées autour de 3 axe : le 
renforcement de la démographie médicale (accompagnement à l’installation, à la 
recherche de professionnels et à la structuration de l’offre de soin, développement de 
l’interconnaissance entre professionnels des champs sanitaires et (médico)social, 
renforcement de la coordination entre hôpital et EHPAD), la politique territoriale de 
soutien aux proches aidants et le déploiement d’une politique de prévention (prévention 
de la perte d’autonomie chez les personnes de 60 ans et plus, sensibilisation au 
harcèlement en milieu scolaire, repérage précoce des troubles neuro-développementaux 
chez les jeunes enfants,…). 
 
Un chargé de mission Rénovation de l’habitat (1ETP) – en charge de l’accompagnement et 
de la coordination des EPCI dans la définition et la mise en œuvre de leurs politiques de la 
rénovation de l’habitat, de la mise en place d’animations à destination du grand public et 
de la mobilisation/formation des professionnels pour sensibiliser et développer la 
rénovation performante. 
 
Trois conseillers Pôle Rénovation Conseil (2,7 ETP) - en charge de l’accompagnement des 
particuliers dans leurs parcours de rénovation (1 500 personnes en 2022) : information de 
1er niveau, prescription d’audits énergétiques, accompagnement aux choix techniques, 
optimisation financière, appui au montage des demandes de subventions, suivi post-
travaux.  
 
Un chargé de mission LEADER (1 ETP) – POSTE VACANT – En charge de l’animation globale 
du nouveau programme LEADER et plus spécifiquement du volet Alimentation locale. 

 
Une gestionnaire LEADER (0.6 ETP) en charge de la gestion administrative du programme, 
du lien avec les porteurs de projets concernant le montage des dossiers, de l’instruction 
des dossiers de subvention. 
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Contrat TEA, FEDER Rural et LEADER  
 
Pour animer ces trois dispositifs qui sont liés dans leurs objectifs et leurs contenus, il a été 
décidé de construire une équipe selon une approche thématique et pas uniquement selon 
une approche « outil-dispositif ». 
 
Ainsi, la Directrice est en charge des thématiques, projets et dispositifs sur les thématiques 
Centralités, Tourisme, Services. 
 
Le Chargé de mission « LEADER » est axé sur le travail d’animation du volet agriculture-
alimentation et transition. 
 
Le volet Santé entièrement est animé par la Chargée de Mission Santé. Elle apporte 
ponctuellement son expertise sur le volet alimentation. 
 
En complément, la Chargée de mission Rénovation de l’habitat est mobilisée sur le volet 
Centralité et Transition. 
 
En fonction des sujets et des projets à accompagnés, plusieurs membres de l’équipe 
peuvent être mobiliser pour combiner leurs compétences et croiser leurs approches. La 
Directrice est en charge de l’organisation de cette transversalité. 
 
Par ailleurs, le Pays travaille en étroite collaboration avec les communes reconnues Petites 
Villes de Demain et avec les EPCI inscrits dans une dynamique d’Opération de Revitalisation 
de Territoire. Il est ainsi associé à tous les comités techniques et instances de gouvernance, 
ce qui lui permet d’être en veille permanente concernant les enjeux en cours sur les 
centralités mais aussi sur l’attractivité résidentielle. Le Pays peut ainsi s’appuyer sur un 
nouveau réseau de chargés de mission PVD. 
 
Les élus du Pays ont engagé début 2023 des réflexions sur les orientations stratégiques 
qu’ils souhaitent porter d’ici la fin du mandat local. A ce titre, l’ingénierie du Pays pourrait 
être amenée à évoluer pour être renforcée notamment sur les enjeux de gestion économe 
de l’espace et la mobilité avec la création éventuelle d’un poste dédié. 
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BEAUNE Conseil Municipal 

Séance du : 21 SEPTEMEBRE 2023 

Délibération n
° 

CM-23-141 

Date d'envoi de la convocation : 15 Septembre 2023 

Présidence de : M. SUGUENOT,
Maire

Présents : Mmes, MM BOLZE, BECQUET, CAILLAUD, COSTE, 
PUSSET, GLOAGUEN, LEVIEL, DAHLEN, LEFAIX, 
Adjoints 

Secrétaire 

Mmes, MM BERNHARD, BLANC, BRA VARD, 
CHAMPION, DIERICKX, FALCE, JEUNET-MANCY, 
LABEAUNE, PAGNOTTA, PELLETIER, PICARD, 
PIERRON, VION, 
Conseillers municipaux, 

M. FOUGERE,

Ont donné pouvoir 

q Pour toute ta séance : 

Mme CHAMPANAY à Mme PUSSET, 
MME CHATEAU à M. BECQUET, 
M. FAIVRE à Mme DIERICKX,
M. FEVRE à M. COSTE,
Mme ROUXEL-SEGAUT à Mme JEUNET-MANCY
Mme LONGIN à M. BOLZE,
M. REPOL T à M. CHAMPION,
MME REZIGUE à Mme FOUGERE,

Absent(e)s- excusé(e)s 

M. BRUNEL,
M. BYNEN,
M. MONNOT,
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CONVENTION D'OCCUPATION SOCIALE AVEC ORVITIS 

RAPPORTEUR: M. BOLZE 

Orvitis réhabilite 20 logements adaptés, de typologies 2 et 3, situés 3 rue des 
Noisetiers à Beaune, dont les aménagements intérieurs sont conçus en fonction du public 
identifié, et relevant de la réglementation du logement social. 

Les résidents bénéficieront des services d'un gestionnaire de résidence assurant 
notamment des missions d'entretien courant de la résidence et des services du Club Sérénitis, 
piloté par Orvitis avec un ensemble de partenaires. 

Aussi, Orvitis et la Ville s'accordent sur l'idée que le lien social des résidents 
repose sur l'équilibre du peuplement de la résidence. 

A cet effet, les Parties conviennent dès la livraison de la résidence et au cours de 
la gestion des attributions qui interviendront au gré des départs des résidents, de veiller tout 
particulièrement à son occupation sociale, afin de garantir une mixité générationnelle et une 
mixité sociale. 

La présente convention d'occupation sociale s'inscrit dans le respect des règles et 
principes figurant dans la charte d'attribution des logements d'Orvitis, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

La résidence Sérénitis correspond à des logements locatifs sociaux destinés à 
l'accueil des personnes autonomes, qu'elles soient retraitées et/ou handicapées, qui peuvent 
être confrontées à plusieurs difficultés mentionnées dans la convention annexée. 

DECISION: 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 
► APPROUVE les termes de la convention annexée,
► AUTORISE le Maire à signer la convention avec ORVITIS.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que-dessus. 

Pour extrait certifié conforme, 
Pour extrait certifié conforme, 

pour le M' 
Le Di�ctel:l 

AIRE, 

t par dél 
éral de Servi - s 

( L �)/,-<>. 
-� •1'J' 

Mi OITELL _ t: ... x..�

La présente délibération, à supposer que cel/e--ci fasse grief, peut faire /'objet, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
et/ou de son affichage, d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
de DIJON ou d'un recours gracieux auprès de fa Ville de BEAUNE, étant précisé 
que celle--ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre_ Un silence de 
deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle 
soit expresse ou implicite pourra elfe-même être déférée au tribunal administratif 
dans un délai de deux mois Le Tribunal Administratif peut être saisi d'un recours 
déposé via l'application Téférecours citoyens accessible par le site internet 
www t.Wrer.9L1f-S,/r Conformément aux termes de l'article R, 421-7 du Code de 
justice administrative, les personnes résidant outre-mer et à l'étranger disposent 
d'un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour 
saisir Je Tribunal 
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Convention d’occupation 
sociale 
Résidence SERENITIS 
3 rue des Noisetiers à Beaune

Entre les soussignés 

- L'Office Public de l'Habitat de la Côte-d'Or, Etablissement Public à Caractère Industriel
et Commercial immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Dijon sous le
n°272 100 017, dont le siège social est sis 17 boulevard Voltaire, 21000 DIJON,

- 
- représenté par son Directeur Général, Monsieur Christophe BERION,
- 

- ci-après dénommé "Orvitis",
d’une part, 

Et, 

- La Ville de BEAUNE, sise 8, rue de l'Hôtel de Ville, BP 30191, 21205 BEAUNE CEDEX,
-
- 
- représentée par son Maire, Monsieur Alain SUGUENOT;

ci-après dénommée "la Ville",
d’autre part, 

Ci-après désignés ensemble les « Parties » et séparément la « Partie ». 
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PREAMBULE 

Orvitis réhabilite 20 logements adaptés, de typologies 2 et 3, situés 3 rue des Noisetiers à Beaune, 
dont les aménagements intérieurs sont conçus en fonction du public identifié, et relevant de la 
réglementation du logement social.  

Les résidents bénéficieront des services d’un gestionnaire de résidence assurant notamment des 
missions d’entretien courant de la résidence et des services du Club Sérénitis, piloté par Orvitis 
avec un ensemble de partenaires. 

Aussi, Orvitis et la Ville s’accordent sur l’idée que le lien social des résidents repose sur l’équilibre 
du peuplement de la résidence. 

A cet effet, les Parties conviennent dès la livraison de la résidence et au cours de la gestion des 
attributions qui interviendront au gré des départs des résidents, de veiller tout particulièrement à 
son occupation sociale, afin de garantir une mixité générationnelle et une mixité sociale.  

La présente convention d’occupation sociale s’inscrit dans le respect des règles et principes 
figurant dans la charte d’attribution des logements d’Orvitis, conformément à la réglementation en 
vigueur.  

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : REGLEMENTATION APPLICABLE A LA RESIDENCE 

La résidence Sérénitis est spécifiquement conçue pour répondre aux besoins et attentes des 
personnes autonomes âgées et/ou en situation de handicap par : 

• un habitat adapté répondant aux normes  règlementaires, dont les équipements sont
conçus pour prévenir la perte d’autonomie ;

• un projet de vie sociale mis en œuvre dans un objectif d’amélioration de la sécurité et la
prise en compte du développement durable ;

• une démarche de lien social, de lutte contre l’isolement, le repli sur soi et la fracture
numérique complètent le dispositif.

Orvitis fait évoluer le dispositif Sérénitis en privilégiant la mise en place d’un concierge au sein de 
la résidence, dénommé gestionnaire de résidence, dont le temps de présence sera adapté aux 
besoins des résidents. 

Ce dispositif ne pourra être opérationnel, qu’avec l’adhésion des résidents, inscrite au bail 
qu’Orvitis leur consent, matérialisée par la charte de vie sociale, le projet de vie sociale et par la 
signature d’un accord collectif relatif aux missions du gestionnaire de résidence Sérénitis. 

Ce programme bénéficiant d'une autorisation spécifique délivrée par le représentant de l'Etat dans 
le département, par dérogation et pour les seuls logements ne faisant pas l'objet d'une réservation 
par le représentant de l'Etat dans le département en application de l'article L. 441-1 du Code de la 
construction et de l’habitation, la commission d'attribution des logements et d'examen de 
l'occupation des logements attribuera en priorité les logements construits ou aménagés 
spécifiquement pour cet usage à des personnes en perte d'autonomie liée à l'âge ou au handicap. 

Orvitis agit dans le respect des textes législatifs et réglementaires qui régissent l’attribution des 
logements sociaux (articles L441-1 et suivants, articles R441-1 et suivants du Code de la 
construction et de l’Habitation. 
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ARTICLE 2 : DESCRIPTION DE LA RESIDENCE INTERGENERATIONNELLE 

• Typologies et financements des logements

La résidence Sérénitis comprend 20 logements de typologies 2 et 3, adaptés, et/ou adaptables à 
la perte d’autonomie et accessibles, destinés en priorité : 

- à des personnes autonomes âgées de plus de 65 ans ;
- à des personnes autonomes handicapées ou en situation de fragilité, sans condition d’âge.

Sa mise en gestion prévisionnelle est programmée en janvier 2024. 

Référence Type Etage SH SU SC Financement 
150301061 T2 RDC 38,81 42,93 83,88 PLR 
150301062 T2 RDC 40,86 44,63 86,88 PLR 
150301063 T3 RDC 51,67 55,49 100,24 PLR 
150301064 T2 RDC 38,9 42,97 83,88 PLR 
150301065 T2 1er 38,81 42,84 83,88 PLR 
150301066 T2 1er 40,86 44,72 86,88 PLR 
150301067 T3 1er 51,67 55,63 100,24 PLR 
150301068 T2 1er 38,9 42,86 83,88 PLR 
150301069 T2 2e 38,82 43,05 83,88 PLR 
150301070 T2 2e 40,86 44,72 86,88 PLR 
150301071 T3 2e 51,67 55,63 100,24 PLR 
150301072 T2 2e 38,91 42,89 83,88 PLR 
150301073 T2 3e 38,81 42,95 83,88 PLR 
150301074 T2 3e 40,86 44,64 86,88 PLR 
150301075 T3 3e 51,66 55,62 100,24 PLR 
150301076 T2 3e 38,9 42,86 83,88 PLR 
150301077 T2 4e 38,81 42,93 83,88 PLR 
150301078 T2 4e 40,91 44,69 86,88 PLR 
150301079 T3 4e 51,67 55,63 100,24 PLR 
150301080 T2 4e 38,9 42,86 83,88 PLR 

• Les partenaires réservataires

L’Etat est réservataire de droit de logements sociaux. Le contingent préfectoral est fixé à 30% du 
total des logements de la résidence Sérénitis, dont 25% minimum pour les publics prioritaires et 
5% maximum pour les agents de l’Etat.  

La convention de réservation conclue pour la période 2023 – 2025 fixe les modalités pratiques de 
gestion du contingent préfectoral entre le Préfet de Côte-d’Or et le Directeur Général d’Orvitis. 

Pour rappel, il s’agit : 
- des publics reconnus prioritaires au titre du PDALHPD,
- des agents de l’Etat.

Les prochaines conventions de réservation, s’imposeront de facto à cette convention d’occupation 
sociale sans que cela n’obère les engagements pris et ne donnera pas nécessairement lieu à la 
signature d’un avenant entre les parties.  

229



4 

Les dispositions réglementaires ou engagements contractuels relatifs aux droits à réservations de 
l’Etat se déclinent pour cette résidence, comme suit : 

- 6 logements au titre du contingent Préfectoral « Publics Prioritaires », « agents de l’Etat »
en situation de handicap,

Suite à l’accord du Préfet de Côte-d’Or, ces 6 logements « réservations Etat » sont positionnés et 
identifiés sur le tableau qui figure en article 2. 

ARTICLE 3 : PUBLIC CIBLE 

La résidence Sérénitis correspond à des logements locatifs sociaux destinés à l’accueil des 
personnes autonomes, qu’elles soient retraitées de plus de 65 ans et/ou handicapées, qui peuvent 
être confrontées à plusieurs difficultés, telles que : 
- le statut de propriétaire de plus en plus difficile à assumer ;
- l’entretien difficile et coûteux d’un grand logement ou d’une maison et d’espaces extérieurs ;
- l’isolement de la personne et l’éloignement des lieux de vie et des services ;
- l’inadaptation de la résidence principale (escaliers, baignoire, espace de circulation restreint si

la personne est handicapée,...) ;
- le coût trop élevé de l’adaptation du logement à la perte de mobilité ;
- la difficulté à prendre sa voiture ou à prendre le bus pour les déplacements de la vie courante ;
- la recherche d’un habitat adapté, accompagné de services pour préserver l’autonomie ;
- le rapprochement des soutiens familiaux, et notamment la proximité de la résidence des

descendants ou des proches.

ARTICLE 4 : CRITERES RETENUS 

1. Les critères de ressources

L’attribution des logements est conforme à la réglementation du logement social, dans le respect 
des plafonds de ressources annuelles fixés par arrêté ministériel du 27 décembre 2021 modifiant 
l'arrêté du 29 juillet 1987 relatif aux plafonds de ressources des bénéficiaires de la législation sur 
les habitations à loyer modéré et des nouvelles aides de l'Etat en secteur locatif.   

L’attribution des logements de type 3 est permise à des demandeurs vivant seuls dès lors que leur 
situation est conforme à la réglementation en vigueur. La Commission d’Attribution des Logements 
et d’Examen d’Occupation des Logements (CALEOL) est garante de la pertinence de ces 
attributions. 

2. Les objectifs d’attributions sont les suivants

- 14 logements sont réservés aux seniors, représentant au minimum 70% des attributions,
réparties le plus équitablement possible entre deux tranches d’âge : les 65 ans à 75 ans et
les 75 ans et plus.

Dans le cas d’insuffisance de candidatures de seniors de plus de 65 ans, les candidatures de 
personnes de plus de 60 ans seront privilégiées. 

Les proportions proposées ci-dessus ont une valeur indicative, visant à garantir l’équilibre 
d’occupation sociale de la résidence Sérénitis. 
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ARTICLE 5 : OBLIGATION DES PARTIES 

Orvitis s’engage à : 
- informer la Ville, de façon anonymisée, des départs qui seront enregistrés sur la résidence,
- tenir un synoptique de l’occupation sociale de la résidence,
- le communiquer à la Ville sur simple demande de sa part.

La Ville s’engage à : 
- orienter, au fur et à mesure, les demandeurs entrant dans les critères de la résidence

Sérénitis vers le service Orvitis chargé de l’étude des dossiers présentés à la Commission
d’Attribution des Logements et d’Examen d’Occupation des Logements d’Orvitis
(CALEOL),

- proposer des candidatures de demandeurs de logements dans le respect de l’équilibre de
peuplement décrit à l’article 4 ci-avant.

ARTICLE 6 : COMMISSION D’ATTRIBUTION DES LOGEMENTS ET D’EXAMEN D’OCCUPATION DES 
LOGEMENTS 

Les candidatures seront présentées en Commission d’Attribution des Logements et d’Examen 
d’Occupation des Logements (CALEOL) d’Orvitis dans le respect des dispositions réglementaires. 
Le Maire de la Ville et/ou son représentant, assisteront à la commission et contribueront au respect 
des principes énoncés aux termes des présentes. 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de dix (10) années entières et consécutives à 
compter de la mise en gestion de la résidence Sérénitis. 

Elle sera renouvelable par tacite reconduction, par période de cinq (5) années ; sauf dénonciation 
par l’une ou l’autre des Parties, trois (3) mois avant son échéance, par lettre recommandée avec 
accusé de réception. La date de réception dudit courrier faisant foi. 

ARTICLE 8– ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution de la convention, chaque Partie fait élection de domicile en son adresse telle que 
définie en comparution des présentes.  

Tout litige résultant de l’application de la présente convention relève de la compétence des 
Tribunaux de DIJON.  

Fait à Dijon, le [XX mois 20XX] En xxx exemplaires originaux, 

Pour la Ville 

Le Maire, 

Alain SUGUENOT 

Pour Orvitis, 

Le Directeur Général, 

Christophe BERION 
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